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La plantation dʼarbres en milieu urbain permet dʼatténuer lʼimpact environnemental de 
lʼurbanisation. Lʼécosystème urbain peut en effet bénéficier de services écologiques 

arboricoles qui permettent de régulariser le débit hydrique, dʼaméliorer la qualité de lʼeau, 
dʼaugmenter la biodiversité, de séquestrer le carbone, de réduire le bruit, dʼaméliorer la 

qualité de lʼair et dʼatténuer les îlots de chaleur. 

Entre 2006 et 2009, la ville de Gatineau a mis en œuvre un programme de plantation dont 

lʼobjectif était de procéder au verdissement, à lʼembellissement et à lʼamélioration du 
milieu de vie des citoyens de la ville de Gatineau par lʼajout de 100 000 arbres au cours 

du premier mandat du maire Marc Bureau. À échéance, le programme a largement atteint 
son objectif en termes dʼarbres plantés. Le bilan du programme effectué par le Service de 

lʼenvironnement de la municipalité comporte cependant peu de renseignements sur la 

performance environnementale du programme. Par ailleurs, les conclusions du bilan ne 
sʼappuient aucunement sur les réalisations concrètes du programme; aucun site nʼa fait 

lʼobjet dʼune inspection post plantation. 

Lʼobjectif de ce travail est de mesurer les gains environnementaux découlant du 
programme 100 000 arbres de la ville de Gatineau et de formuler des recommandations 

pour optimiser ces gains. 

Lʼétude de la documentation afférente au programme et lʼanalyse des résultats observés 

sur un échantillon de sites démontrent que les gains environnementaux sont 
principalement limités par le faible taux de survie et par des lacunes à lʼégard du 

positionnement relatif des arbres aux structures urbaines. Pour optimiser ces gains, il est 
proposé dʼeffectuer un entretien et un suivi adéquat des plants, de déterminer les objectifs 

en termes de bénéfices mesurables et de sélectionner les projets de plantation en 
fonction de problèmes environnementaux précis. Les recommandations concrètes 

formulées en ce sens incluent lʼélaboration dʼun plan dʼintervention environnemental 

arboricole, la mise sur pied dʼun groupe de travail municipal multidisciplinaire, lʼintégration 
de lʼentretien et du suivi dans tous les projets, lʼévaluation des bénéfices arboricoles à 

lʼaide de logiciels de modélisation et lʼélaboration dʼun inventaire arboricole. 
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INTRODUCTION 
Lʼurbanisation, phénomène bien établi dans les pays développés, sʼaccentue à lʼéchelle 

planétaire. Dʼici 2050, près de 70 % de la population mondiale vivra dans une 
agglomération urbaine (Nations Unies, 1997). La destruction des milieux naturels sur 

lesquels sʼétablissent les écosystèmes urbains, la dépendance sans cesse grandissante 
des ressources provenant bien au-delà de leurs frontières et la concentration des sources 

de pollution font en sorte que lʼurbanisation a des répercussions environnementales à 
lʼéchelle locale, régionale et planétaire – notamment sur lʼeau, lʼair, le climat et la 

biodiversité. Lʼurbanisation constitue donc un des plus importants problèmes 
environnementaux contemporains. 

En dépit de la progression du phénomène, des solutions sont proposées afin dʼatténuer 
les impacts de lʼurbanisation sur lʼenvironnement – la qualité de vie des citadins et la 

protection des écosystèmes de la planète entière en dépend. Lʼune de ces solutions est la 
plantation dʼarbres en milieu urbain. En effet, lʼajout dʼarbres à lʼécosystème urbain peut 

régulariser le débit hydrique, améliorer la qualité de lʼeau, augmenter la biodiversité, 
séquestrer du carbone, réduire le bruit, améliorer la qualité de lʼair et atténuer le 

phénomène dʼîlots de chaleur. Par ailleurs, la plantation dʼarbres comporte aussi des 

bénéfices économiques et sociaux. Il nʼest donc pas surprenant de constater que de 
nombreux gouvernements adoptent des politiques, des programmes ou des lois pour 

favoriser la protection, lʼentretien et la plantation dʼarbres. La ville de Gatineau ne fait pas 
exception à cette tendance. 

De 2006 à 2009, la ville de Gatineau a réalisé un ambitieux projet de plantation dʼarbres. 

Comme son nom lʼindique, le programme 100 000 arbres visait le verdissement, 
lʼembellissement et lʼamélioration du milieu de vie des citoyens de Gatineau par lʼajout de 

100 000 arbres sur le territoire de la municipalité. Malgré le bilan dressé par la 

municipalité à la fin du projet, les gains environnementaux qui en découlent sont 
méconnus. Ces renseignements sont pourtant essentiels pour évaluer le rendement et la 

pertinence du programme. 

Pour comprendre les motifs environnementaux de la plantation dʼarbres en milieu urbain 
et élaborer un cadre dʼanalyse rigoureux conçu selon les connaissances scientifiques 

actuelles, une revue littéraire des conséquences environnementales de lʼurbanisation et 
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des services écologiques arboricoles est présentée. Une caractérisation du contexte 
spécifique à la ville de Gatineau, comprenant un portrait du climat, des milieux naturels et 

de lʼétat de lʼenvironnement, est également de mise. Les recommandations quant à 
lʼoptimisation des gains environnementaux sont élaborées en fonction de constats fondés 

sur lʼévaluation de la documentation disponible, mais surtout sur les résultats tangibles du 
programme. Pour ce faire, les services écologiques obtenus par la plantation dʼarbres 

sont mesurés sur les sites de plantation à lʼaide dʼindicateurs développés dans le cadre 
de ce travail. Des observations complémentaires, relativement aux méthodes de 

plantation, au suivi et à lʼentretien sont également colligées aux fins de lʼanalyse. 

Les informations sur les impacts environnementaux de lʼurbanisation et sur les services 

écologiques procurés par les arbres urbains proviennent dʼune revue de la littérature 
scientifique récente, ainsi que de publications gouvernementales et dʼorganismes 

spécialisés en la matière. Les renseignements étant abondants, leur synthèse porte sur 
les éléments les plus importants et consensuels. Une attention particulière est donnée à 

la situation géographique et au climat des sujets étudiés, afin que les renseignements 
transposés au contexte gatinois soient les plus fidèles possibles. Lʼétude de la 

performance environnementale du programme de plantation de la ville de Gatineau, 

effectuée à lʼaide de sources dʼinformation variées, telles que de nombreux documents et 
rapports produits par la ville, des témoignages dʼemployés municipaux et par lʼobservation 

de résultats à partir de visites de sites, assure une certaine objectivité à lʼanalyse. 
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CHAPITRE 1 : RAISONS DʼÊTRE DES PROGRAMMES MUNICIPAUX DE 
PLANTATION DʼARBRES. 
Pour mieux comprendre les bénéfices que peut engendrer un programme municipal de 
plantation dʼarbres, il est essentiel de connaître les impacts environnementaux de 

lʼurbanisation et la capacité quʼont les arbres de les atte nuer. 

1.1 Problèmes environnementaux découlant de lʼurbanisation 
Lʼurbanisation, le phénomène par lequel les populations humaines se concentrent sur un 
territoire donné, sʼest accrue considérablement avec lʼavènement de la mécanisation de 

lʼagriculture, lʼindustrialisation, puis la croissance du secteur des services. Cʼest ainsi 
quʼen 1900, à peine 10 % de la population mondiale était urbaine alors quʼelle se chiffre 

maintenant à près de la moitié (Grimm et al., 2008). Cette tendance devrait se maintenir 

tandis que la quasi-totalité de la croissance mondiale, principalement dans les pays en 
voie de développement, sʼeffectuera au profit de lʼaccroissement du nombre et de la taille 

des territoires densément peuplés (Nations Unies, 1997). Dʼici 2050, environ 70 % de la 
population mondiale habitera en milieu urbain (Nations Unies, 1997). Dans les pays 

industrialisés, cette révolution démographique a déjà pris pied. À titre dʼexemple, la 
population urbaine du Canada (! 400 habitants/km2) est passée de 8 millions en 1950 à 

26 millions en 2006. À lʼinstar de la plupart des autres pays industrialisés, la population 

urbaine du Canada représente aujourdʼhui près de 80 % de sa population totale (Nations 
Unies, 1997). Manifestement, de tels changements au plan humain ne se limitent pas aux 

aspects démographique et économique. Dans les faits, lʼurbanisation est devenue un 
vecteur majeur de changements environnementaux à lʼéchelle de la planète. 

Les conséquences environnementales de lʼurbanisation sont multiples, profondes et 

dépassent les limites des villes. Lʼeffet le plus direct est la destruction de territoires, jadis 
agricoles ou naturels, sur lesquels les villes se sont établies, puis étendues, entraînant 

ainsi une réduction des services écologiques fournis par lesdits territoires. La ville, de par 

ses constructions, ses habitants et son nouveau relief, forme un milieu de vie inédit : 
lʼécosystème urbain. La qualité de vie dans cet environnement dénaturé subit lʼimpact de 

lʼactivité humaine et dépend dʼune capacité réduite à fournir des services écologiques. De 
surcroît, la concentration de lʼactivité humaine dans les villes fait en sorte que lʼempreinte 

écologique du milieu urbain dépasse des milliers de fois le territoire quʼil occupe (Grimm 
et al., 2008). Les études de métabolisme urbain révèlent quant à elles que les villes 
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puisent leurs intrants, c'est-à-dire des matériaux, nourriture et énergie à même les 
écosystèmes fragilisés par ses extrants, soit ses produits et ses déchets (Huang et al., 

2010). Les répercussions environnementales de lʼurbanisation ne se manifestent donc 
pas que sur lʼécosystème urbain, mais sʼétendent aussi à lʼéchelle locale, régionale et 

planétaire. Incidemment, la qualité de vie des citadins dépend de tous ces écosystèmes. 
Bien que lʼinterdépendance entre ces écosystèmes fait lʼobjet de recherches et reste à 

être précisée (Seto and Satterthwaite, 2010), plusieurs problématiques 
environnementales de lʼurbanisation sont déjà identifiées et bien connues. 

1.1.1 Conséquences de lʼurbanisation sur lʼhydrologie et la qualité de lʼeau 
Lʼhydrologie de lʼécosystème urbain est considérablement différente de celle qui existait 

antérieurement. Pour faire place à des routes, des trottoirs et des immeubles, les 

ruisseaux sont souvent transformés en canaux, les marais et les étangs sont remblayés, 
les plaines et les forêts sont rasées. En forêt, lʼeau est évacuée à 50 % par percolation, 

40 % par évapotranspiration et 10 % par ruissellement. Béton, pavage, brique et autres 
matériaux imperméables recouvrent la surface du milieu urbain, réduisant ainsi la 

percolation et lʼévapotranspiration des précipitations, gonflant le volume de ruissellement 
et raccourcissant la période nécessaire à son évacuation (Paul and Meyer, 2001). Les 

effets de lʼurbanisation sur lʼhydrologie et lʼenvironnement sont observables dès que la 
surface imperméable atteint de 3 à 20 % (Jacobson, 2011). Avec de 10 à 20 % de surface 

imperméable, le ruissellement double par rapport à un espace boisé. Dans les centres-
villes où la portion imperméable dépasse 90 %, le ruissellement peut quintupler (Paul and 

Meyer, 2001). À long terme, le nouveau flux hydrique transforme considérablement les 

plans dʼeau qui captent et évacuent lʼeau de ruissellement. Entre autres, lʼérosion creuse 
les ruisseaux en profondeur et en largeur, ce qui amenuise les bandes de végétation 

ripicoles qui filtrent les matières en suspension, les nutriments ainsi que la pollution (Paul 
and Meyer, 2001). 

La capacité réduite des cours dʼeau urbains à assainir lʼeau par filtration, sédimentation, 

séquestration et biodégradation, combinée à la perte de milieux humides et lʼévacuation 

de près de la moitié des précipitations par les égouts pluviaux, sans aucun traitement 
(Pickett et al., 2011), sont dʼautant plus problématiques que les précipitations se chargent 

des polluants qui tapissent les édifices, les routes, les caniveaux et les fossés. Ces eaux 
contiennent, entre autres, des niveaux élevés de nutriments (azote et phosphore), de 
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pesticides, dʼhydrocarbures, dʼions (calcium, sodium, potassium, magnésium et chlore) de 
matières en suspension et de métaux (plomb, zinc, chrome, cuivre, manganèse, nickel, 

cadmium, etc). Leur provenance est principalement diffuse et compte entre autres, 
lʼentretien des pelouses, lʼépandage de sels de route, les huiles à moteur et lʼusure de 

composantes automobiles. Autrement, cette pollution peut provenir des retombées 
atmosphériques des rejets industriels (Paul and Meyer, 2001). La transformation 

géomorphologique des cours dʼeau urbains, ainsi que la charge en nutriments et en 
polluants ne sont pas sans effet sur la vie aquatique urbaine. La disparition dʼespèces de 

poissons et de macroinvertébrés benthiques sensibles à la pollution est invariablement 
observée. Dans la majorité des cas, une croissance accrue dʼalgues et un réarrangement 

de la composition des espèces algales sont constatées (Walsh et al., 2005). 

Ultimement, lʼeau de ruissellement de lʼécosystème urbain, chargée de nutriments et de 

substances toxiques, est rejetée dans lʼenvironnement aquatique sans aucun traitement 
(Paul and Meyer, 2001). À ces rejets, il faut ajouter les effluents industriels et les eaux 

usées domestiques. Au Canada, ces derniers sont dans la majorité des cas traités, mais 
demeurent une source de pollution et ont un impact sur lʼenvironnement. Les systèmes 

dʼégouts unitaires, qui collectent les eaux pluviales et domestiques usées, présents dans 

les plus anciennes villes ou dans les plus vieux quartiers, mènent au déversement sans 
traitement de ces eaux par des ouvrages de surverses lors dʼaverses importantes 

(Environnement Canada, 2001). 

Au final, lʼeffluent urbain, qui combine lʼeau de ruissellement, les eaux usées domestiques 
et les effluents industriels, rejette nombre de polluants, de pathogènes et de nutriments 

dans les cours dʼeau récepteurs. Cette pollution aquatique dégrade la qualité générale de 
lʼeau, cause lʼanoxie et lʼeutrophisation des cours dʼeau, réduit la biodiversité aquatique, 

affecte la santé de la faune et la flore aquatique, réduit les usages récréatifs des plans 

dʼeau et augmente les coûts de production dʼeau potable des villes et des industries en 
aval (Environnement Canada, 2001). 

1.1.2 Qualité de lʼair de lʼécosystème urbain 
La dégradation de la qualité de lʼair en milieu urbain est principalement tributaire 

dʼactivités anthropiques liées au transport, au chauffage et à la production industrielle. Les 
polluants les plus importants et communs sont le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes 
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d'azote (NOx), les particules fines, les composés organiques volatiles (COV), le monoxyde 
de carbone (CO), lʼozone troposphérique (O3) et lʼammoniac (NH3). À ces substances 

peuvent sʼajouter des polluants organiques persistants (POP), tels que les dioxines et les 
furannes, des métaux lourds, comme le mercure et le plomb, ainsi que dʼautres 

substances organiques toxiques, dont les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Au 
total, plusieurs centaines de polluants atmosphériques toxiques ont été répertoriés (United 

States Environmental Protection Agency, 2008). 

La contribution relative des différentes sources de pollution varie dʼun endroit à lʼautre en 

fonction de facteurs économiques, sociaux et technologiques. Les principales sources de 
pollution atmosphérique urbaines sont attribuables aux centrales thermiques, au 

chauffage des édifices au charbon, à lʼhuile ou au bois, aux moteurs carburant à lʼessence 
ou au diesel dans le transport, aux émanations industrielles et à lʼutilisation de produits 

chimiques volatiles. Plusieurs publications fournissent une description détaillée des 
sources de pollution atmosphérique ponctuelles et diffuses (Kuykendall et al., 2009; 

United States Environmental Protection Agency, 2008; Fenger, 1999). De façon générale, 
la combustion de combustibles fossiles génère des NOx, du CO, des particules fines et 

des COV. Le SO2 est produit lors de la combustion de diesel et de charbon sʼils sont 

riches en soufre (Fenger, 1999). Une autre source importante dʼémissions de SO2 
provient des fonderies à métaux (Environnement Canada, 2010b). Outre les polluants 

émis directement dans lʼatmosphère, il existe également des polluants secondaires issus 
de réactions chimiques entre diverses molécules du cocktail gazeux urbain. LʼO3 

troposphérique est notamment produit par la réaction de NOx et de COV en présence des 
rayons ultraviolets du soleil. Une multitude de particules fines, quʼelles soit solides ou 

liquides, sont produites dʼun amalgame de réactions entre SO2, NOx, COV ou  NH3 
(United States Environmental Protection Agency, 2008). Les dépôts acides, des particules 

humides ou sèches dʼacide sulfurique (H2SO4), de nitrate dʼammonium (NH4NO3) et 
dʼacide nitrique (HNO3), ont pour origine le SO2 et les NOx (Environnement Canada, 

2010d) 

La situation géographique, le climat et la période des émissions jouent un rôle important 

sur la composition et la concentration des polluants atmosphériques de lʼenvironnement 
urbain. Par exemple, au Canada, les problèmes liés à la qualité de lʼair diffèrent en 

fonction des saisons : la contribution du chauffage augmente en hiver, entraînant le smog 
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hivernal, alors que lʼété fournit la chaleur et lʼensoleillement propice à la formation de 
pollution secondaire, contributeur de smog photochimique. Lʼinfluence des vents est dʼune 

importance particulière puisquʼils peuvent disperser la pollution locale, mais également en 
transporter sur de longues distances en fonction des vents dominants (Fenger, 1999). 

Lʼabsence de vent, qui fait en sorte que les composés sʼaccumuleront, exacerbera, entre 
autres, les épisodes de smog qui persistent plusieurs jours (Environnement Canada, 

2011c). En contrepartie, la pollution est transportée sur des milliers de kilomètres, 
affectant environnement naturel ou urbain qui se trouve dans le panache. En ce sens, les 

vents dominants peuvent être un véhicule important, entre autres, de dépôts acides et de 
POP. 

Les effets néfastes de la pollution atmosphérique sont bien connus pour la santé humaine 
et, dans une moindre mesure, pour lʼenvironnement. Les principaux problèmes de santé 

chez les humains se manifestent par des pathologies des fonctions respiratoires et 
cardiaques. Dʼautres maladies incluent le cancer, des troubles de développement, des 

dysfonctions immunitaires et lʼinfertilité (United States Environmental Protection Agency, 
2008). La gravité est fonction de la concentration et du temps dʼexposition, exacerbant 

des problèmes de santés préexistants, mais pouvant entraîner la maladie et réduire 

lʼespérance de vie. Étant donné les similitudes entre lʼhumain et dʼautres espèces, il est 
possible que ces pathologies se retrouvent également chez la faune et la flore. Dʼautres 

effets sur lʼécosystème urbain sont répertoriés. En lʼoccurrence, lʼO3 troposphérique 
endommage les feuilles et interfère avec des fonctions essentielles des végétaux de sorte 

à réduire la croissance des forêts et la production agricole. Les particules fines 
endommagent les écosystèmes et réduisent la visibilité (United States Environmental 

Protection Agency, 2008). La précipitation de NOx gazeux détruit lʼéquilibre géochimique 
des cours dʼeau et du sol. Les dépôts acides affectent la faune et la flore aquatique ainsi 

que les animaux sauvages, et endommagent la forêt et les bâtiments (Environnement 
Canada, 2010c; Environnement Canada, 2010d). Dʼautres polluants atmosphériques, 

comme les POP et les métaux lourds, précipitent et polluent les sols et les cours dʼeau, y 

affectant sa faune et sa flore. Globalement, la dégradation de la qualité de lʼair en milieu 
urbain est causée par les émissions locales et le transport de polluants sur de grandes 

distances. Parallèlement, ils endommagent des habitats naturels en voyageant sur de 
grandes distances. 
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1.1.3 Impact de lʼurbanisation sur le climat 
Lʼimpact de lʼurbanisation sur le climat se manifeste à lʼéchelle locale, régionale et 

planétaire. Plusieurs paramètres climatiques, tels que le vent, les précipitations et la 
température sont perturbés par la transformation du territoire et lʼactivité anthropique qui y 

prend place. Par exemple, la vitesse du vent est réduite par les surfaces rugueuses des 
matériaux (qui augmentent la friction avec lʼair) et la présence dʼédifices qui font obstacle 

au vent. Ce changement nʼest pas sans effet puisque, comme il a été vu précédemment, 
la force du vent influence la qualité de lʼair. Un autre exemple de modification climatique 

est lʼaugmentation des précipitations urbaines de 5 à 10 % causée par la présence de 
particules fines en suspension qui favorisent la condensation (Pickett et al., 2011). Lʼeffet 

individuel quʼont la plupart des perturbations sur lʼécosystème urbain sont peu connus, 

mais elles contribuent à lʼensemble des phénomènes climatiques urbains qui ont des 
répercussions sur la qualité de lʼair, lʼhydrologie et lʼéquilibre géochimique (Grimm et al., 

2008). 

Lʼeffet le plus notable et le mieux étudié de lʼurbanisation sur le climat est son 
réchauffement. Les agglomérations urbaines seraient responsables de 30 à 40 % des 

émissions anthropiques de gaz à effet de serres (GES), alors que certains avancent une 

contribution de 75 à 80 % en tenant compte des émissions indirectes de la production 
électrique, de lʼagriculture et la déforestation qui subviennent aux citadins (Seto and 

Shepherd, 2009; Satterthwaite, 2008). Selon le dernier rapport du GIEC, les projections 
de hausses de températures planétaires dʼici 2100 varient de 1,1 à 6,4 °C (Groupe 

dʼexperts intergouvernemental sur lʼévolution du climat, 2007). 

Au réchauffement climatique planétaire sʼajoute un phénomène de réchauffement local, 
multifactoriel et ponctuel qui, dans certaines villes, peut contribuer de façon encore plus 

importante au réchauffement. Dès le début de lʼère industrielle, on a remarqué que la 

température des surfaces et de lʼair ambiant différait de la ville aux milieux ruraux et 
naturels environnants. Ce phénomène, appelé îlots de chaleur urbains, sʼexplique par la 

réduction de la végétation au profit de matériaux dont la surface absorbe, emmagasine et 
transfert davantage l'énergie des radiations solaires. Notons que plus sont foncées les 

surfaces, tels que les toits, les murs et la chaussée, plus elles contribuent au phénomène. 
Lʼimpact de la réduction de la végétation est double, puisque lʼévapotranspiration, qui 

requiert de lʼénergie pour faire passer lʼeau en vapeur dans lʼatmosphère, réduirait 
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normalement la température. Un autre facteur contribuant aux îlots de chaleur est lʼactivité 
humaine, tout particulièrement les pertes de chaleur associées à lʼutilisation de 

combustibles, notamment dans le transport (Pickett et al., 2011). 

La différence de température moyenne entre les îlots de chaleur urbains et le milieu rural 
environnant se situe entre 1 et 3 °C. Cependant, des variations allant jusquʼà 12 °C sont 

possibles 2 à 3 heures suivant le coucher du soleil alors que lʼeffet est plus marqué 
(L'Encyclopédie canadienne, 2011; Pickett et al., 2011; United States Environmental 

Protection Agency, 2009), tandis que lʼécart de température entre les surfaces urbaine et 

naturelle lors dʼune journée chaude et ensoleillé peut atteindre 15 °C (United States 
Environmental Protection Agency, 2009). Il faut cependant noter que lʼampleur de lʼeffet 

dépend dʼune multitude de facteurs incluant le climat, la saison, lʼétendue et la géométrie 
urbaine, la taille la population et lʼactivité économique.  

Le réchauffement de lʼécosystème urbain peut causer des effets sur la végétation qui 

incluent le bourgeonnement précoce, une chute tardive des feuilles et le prolongement de 

la floraison (Pickett et al., 2011). La vie aquatique est perturbée par lʼaugmentation de la 
température de lʼeau et son ruissellement peut même causer des chocs thermiques chez 

certains poissons (United States Environmental Protection Agency, 2009). Des 
températures plus élevées accroîtront les besoins en climatisation, ce qui en soi peut 

contribuer aux émissions de GES et au réchauffement. La chaleur accablante auquel 
contribue le phénomène dʼîlots de chaleur urbains peut causer de lʼinconfort, des 

faiblesses, des troubles de la conscience, des crampes, des syncopes, des coups de 
chaleur, ou aggraver des maladies chroniques préexistantes au point de causer la mort 

(Institut national de la santé publique du Québec, 2009). À noter que les personnes 
prédisposées à subir des complications dues à la chaleur accablante sont souvent les 

mêmes qui sont affectés par la piètre qualité de lʼair. Il sʼagit dʼun problème de santé 

publique important puisque ces conditions surviennent dans les agglomérations urbaines 
du Québec en période estivale. 

1.1.4 Impact du bruit sur lʼécosystème urbain 
Causé par le transport ferroviaire, aérien, mais surtout routier, les industries, les systèmes 

de ventilation et de climatisation, par les chantiers de construction, la machinerie de 
toutes sortes, les klaxons, les sirènes et les foules, lʼamalgame de bruits dʼorigine 
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humaine est propagés par les surfaces dures de lʼenvironnement urbain, qui, à lʼinverse 
des surfaces naturelles ou végétalisées, lʼatténuent. Le bruit se distingue des autres sons 

par sa nature intense, dérangeante, déplaisante ou inattendue. Omniprésent, il figure en 
tête de liste des plaintes pour nuisance (Muzet, 2007). Chez lʼhumain, il peut causer 

lʼhypertension, le stress, des dysfonctions auditives, une diminution des performances 
cognitives et des troubles du sommeil (Barber et al., 2010; Muzet, 2007). Certains 

troubles de santé observés chez les humains, comme la baisse de lʼouïe, ont également 
été observés chez la faune urbaine (Barber et al., 2010). La plupart des études fauniques 

portent sur lʼeffet de la proximité des routes ou des aéroports. Les impacts répertoriés 
incluent une baisse du succès reproductif chez certaines espèces, ainsi quʼune réduction 

de la densité et de la diversité de la faune aviaire (Halfwerk et al., 2011; Warren et al., 

2006). Il faut cependant remarquer que la connaissance des impacts du bruit sur la faune 
urbaine et leur causalité sont occultés par la difficulté dʼisoler le phénomène (Warren et 

al., 2006). Il pourrait toutefois sʼexpliquer par la modification des comportements due à 
lʼassociation du bruit au danger, ou par la dissimulation de signaux de communication 

sonores. Dʼailleurs, on a remarqué que les oiseaux urbains adaptent la fréquence et 
lʼamplitude de leurs chants pour contrer les interférences acoustiques ambiantes (Warren 

et al., 2006). Il est donc plausible que la désaffectation de certaines espèces aux abords 
de sources importantes de bruit soit due à leur incapacité de sʼadapter à un tel 

environnement acoustique.  

1.1.5 Urbanisation et biodiversité 
Le déclin de la biodiversité observé à lʼéchelle planétaire nʼest pas que lʼœuvre de 

lʼurbanisation, mais dʼun ensemble dʼactivités et de transformations anthropiques qui 
inclut lʼindustrialisation, le transport et lʼintensification de lʼagriculture. La biodiversité 

désigne lʼensemble de la diversité biologique, y compris la diversité entre espèces, au 
sein des espèces et des écosystèmes (Nations Unies, 1992). Il sʼagit donc dʼun concept 

plutôt complexe, que lʼon peut mesurer à lʼaide de nombreux indicateurs, sur diverses 
échelles dʼespace et de temps. 

Lʼétat de la connaissance de la biodiversité de lʼécosystème urbain se limite 
essentiellement à lʼanalyse des inventaires des espèces. Contrairement au phénomène 

dʼurbanisation dans son ensemble, la dénaturation du territoire sur lequel se constitue un 
nouvel écosystème urbain ne réduit pas nécessairement la biodiversité (Pickett et al., 
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2011; Faeth et al., 2005). En effet, les nombreuses études portant sur le nombre 
dʼespèces en milieu urbain nʼarrivent pas au même diagnostique (Faeth et al., 2005). Tout 

comme leurs conclusions, leur méthodologie, ainsi que les espèces et les climats étudiés 
divergent (Faeth et al., 2005). Sʼil semble difficile de statuer de façon définitive sur le sort 

de la diversité des espèces, il nʼen demeure pas moins que quelques consensus 
émergent. Ainsi, il appert que lʼurbanisation exerce un important réaménagement de la 

composition, de la distribution et des interactions trophiques des espèces (Pickett et al., 
2011; Faeth et al., 2005). Cʼest donc dire que lʼécosystème urbain nʼabrite pas 

nécessairement moins dʼespèces, mais dʼautres espèces. Nécessairement, la présence 
dʼespèces différentes produira un nouveau réseau trophique. Ce phénomène est bien 

illustré par lʼaugmentation de la faune aviaire granivore, alors que lʼinverse se produit pour 

leurs congénères insectivores; vraisemblablement en fonction de la disponibilité de leur 
nourriture de prédilection respectives. La biodiversité des plantes a la particularité de subir 

lʼinfluence humaine directe. Le jardinage, lʼhorticulture, lʼarboriculture et dʼautres pratiques 
de gestion dʼespaces verts font usage dʼune multitude de cultivars et de végétaux 

exotiques (Faeth et al., 2005). Cependant, pour la majorité des taxons étudiés, bon 
nombre dʼespèces indigènes disparaissent au profit dʼespèces domestiques ou exotiques 

colonisatrices. Évidemment, certaines espèces indigènes disparaissent parce quʼelles ne 
sont pas adaptées à lʼécosystème urbain et ont une tolérance limitée à la pollution. Les 

faunes terrestres et aquatiques indigènes sont dʼautant affectées par la fragmentation du 
territoire qui fait obstacle à leur libre circulation. En contrepartie, les espèces 

colonisatrices sont, pour la plupart, généralistes et bien adaptées au biotope urbain 

(Pickett et al., 2011). Au final, la biocénose dʼune agglomération urbaine, bien 
quʼempruntant des espèces à lʼenvironnement naturel avoisinant, y diffère au point tel quʼil 

partage plus dʼespèces de plantes et dʼoiseaux avec les autres écosystèmes urbains 
quʼavec ce dernier (Pickett et al., 2011).  

Les conséquences de lʼapparition dʼune biodiversité propre à lʼécosystème urbain varient 

selon les perspectives. La destruction dʼun écosystème au profit dʼun équilibre dénaturé, 

soumis comme nul autre aux aléas des technologies et des activités humaines, peut en 
soi être interprétée comme un désastre environnemental. Dʼune conception plus 

anthropique de lʼenvironnement, on jugera que lʼabsence de familiarité du citadin à la 
biodiversité des habitats naturels avoisinant le dissociera dʼun sentiment identitaire et 
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dʼappartenance à la nature qui lʼentoure (Turner et al., 2004). Cette appréciation de la 
nature est pourtant essentielle à toute conscientisation préalable à une modification du 

comportement du citadin en fonction de son véritable champ dʼinfluence. Forcément, ses 
impacts environnementaux dépassent de loin les limites de sa ville. En tout état de cause, 

lʼétat de la biodiversité dʼune agglomération urbaine ou même dʼun quartier, est 
symptomatique de ses multiples problématiques environnementales. En ce sens, il 

constitue un bon indicateur de lʼimpact de lʼurbanisation sur une région donnée. 

1.1.6 Perspectives sur lʼévolution des écosystèmes urbains 
La gravité des problématiques environnementales décrites dans les précédents 
paragraphes ne se manifeste pas de la même façon selon le climat, la topographie, la 

densité de la population, le niveau de développement économique, la taille et lʼâge dʼune 

agglomération urbaine. Lʼévolution de lʼécosystème urbain de chaque agglomération est 
unique. Une dichotomie se dessine cependant entre pays développés et pays en 

développement en ce qui a trait à lʼévolution des problématiques environnementales. 
Alors que lʼurbanisation et la pollution sont en forte croissance dans les pays en 

développement, ceux-ci nʼont pas nécessairement les mêmes moyens que les pays 
développés pour mettre en œuvre des mesures dʼatténuation. 

Lʼhistoire nous apprend quʼen dépit de la perte irréversible dʼécosystèmes, et de la 
progression de la destruction à la même mesure que lʼétalement urbain, il est possible de 

remédier à certains impacts. Pour ce faire, il aura certes fallu que la situation se dégrade, 
parfois de façon catastrophique, pour que des mesures concrètes soient adoptées. Le 

Grand smog de Londres de 1952 représente un exemple particulièrement révélateur en 
ce sens. À une époque où les épisodes de smog étaient communs, ce dernier fut 

particulièrement dense et entraîna la mort de milliers dʼindividus. Le désastre insuffla à la 
population lʼimportance de la qualité de lʼenvironnement et marqua une tournant quant à 

la nécessité de la recherche et de la réglementation environnementale. Quatre ans plus 
tard, lʼadoption du Clean Air Act devenait la première réglementation du genre. 

Aujourdʼhui, une lignée de lois environnementales a non seulement freiné la dégradation 

de la qualité de lʼair, elle a contribué à son amélioration (United States Environmental 
Protection Agency, 2008; Fenger, 1999). 
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À lʼinstar de la qualité de lʼair, il existe nécessairement des solutions pour tenter de pallier 
à bon nombre de problématiques environnementales urbaines : ceintures de verdure 

limitant la fragmentation du territoire, revégétalisation des berges restaurant la qualité des 
cours dʼeau, aménagement de milieux humides compensatoires, déploiement de 

transports collectifs, etc. Puisque urbanisation et environnement évoluent conjointement, 
la restauration de services écologiques en milieu urbain et lʼatténuation des impacts de 

lʼurbanisation sont essentiels à la qualité de vie des citadins, de lʼenvironnement naturel 
avoisinant et de la planète entière. Reconnaissant que beaucoup reste à accomplir, il en 

va de la volonté politique et citoyenne, ainsi que de lʼinjection de moyens financiers et 
dʼingéniosité. 

1.2 Avantages environnementaux pouvant découler de la plantation dʼarbres en 
milieu urbain 

La plantation dʼarbres en milieu urbain est une solution envisageable pour contrer de 

nombreuses problématiques environnementales urbaines. Les gains environnementaux 
qui en résultent découlent soit de lʼatténuation de la pollution ou de la restauration de 

services écologiques. Chacune des problématiques environnementales décrites 
précédemment peut, dans une certaine mesure, être remédiée par la plantation dʼarbres 

urbains. 

1.2.1 Régularisation du débit hydrique et amélioration de la qualité de lʼeau  
Lorsque planté en milieu urbain, un arbre contribuera à régulariser le débit hydrique, 
réduire lʼérosion des cours dʼeau et améliorer la qualité de lʼeau. 

Le propre des cours dʼeau urbains est lʼincapacité de régulariser et dʼépurer le flux 
hydrique anormalement élevé découlant du ruissellement. Conséquemment, les arbres 

fournissent un important service écologique en réduisant le volume et le débit de 
ruissellement. Pour ce faire, diverses parties et fonctions de lʼarbre sont mises à 

contribution. En premier lieu, le feuillage des conifères et des feuillus, qui représente en 
moyenne de 6,5 et 4,7 fois la surface recouverte par lʼarbre (Barber et al., 2010), 

interceptent et adsorbent les précipitations. Une fois captée, une partie de lʼeau 

sʼévaporera et lʼautre prendra beaucoup plus de temps à ruisseler que si elle avait atteint 
une surface imperméable. Dans le cas où ladite surface est une route, la réduction du 

volume de ruissellement à également lʼavantage de minimiser le lessivage de polluants 
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qui la recouvre. Le ruissellement est aussi atténué par lʼabsorption dʼeau par la litière 
composée de feuilles mortes et par les racines. Tout comme lʼeau adsorbée par les 

feuilles, elle sera rejetée progressivement dans lʼatmosphère sous forme gazeuse par 
évaporation au sol ou par transpiration au niveau des feuilles (Lessard et Boulfroy, 2008).  

En bordure des plans dʼeau, les arbres fournissent de lʼombrage contribuant à régulariser 

la température de lʼeau et réduire la production dʼalgues (Newham et al., 2011). De plus, 
le système racinaire stabilise les berges, limitant lʼérosion et contribuant à maintenir la 

végétation ripicole en place (Lessard et Boulfroy, 2008). La présence de végétaux sur les 

berges, incluant des arbres et des arbustes, réduit lʼapport en nutriments, particulièrement 
par dénitrification, de polluants et de matières en suspension de lʼeau de ruissellement qui 

y circule (Newham et al., 2011). Cependant, cette fonction est limitée dans lʼécosystème 
urbain par le fait que les réseaux de captage et dʼélimination des eaux de ruissellement 

sont traditionnellement conçus pour évacuer lʼeau le plus rapidement possible, 
lʼacheminant aux plans dʼeau par des conduites, sans passer par la berge (Walsh et al., 

2005). À ce titre, la plantation dʼarbres sur les berges dʼun ruisseau urbain ne pourrait 
dʼaucune façon restaurer les services écologiques quʼaurait une forêt riveraine à lʼétat 

naturel. En effet, le problème demeure considérable tant que lʼon nʼaugmente pas le 

temps de résidence de lʼeau dans des écosystèmes la traitant par des processus naturels 
(Pickett et al., 2011; Walsh et al., 2005). Dans les cas où la dégradation de lʼeau et les 

risques dʼinondation le justifient, lʼintégration au réseau hydrographique dʼécosystèmes 
aquatiques construits, tels que des marais filtrants ou des bassins de rétention, peut 

sʼavérer nécessaire. Dans ce contexte, la plantation de végétaux, incluant des arbres et 
des arbustes, à même les berges de ces structures aura des fonctions semblables aux 

abords des autres plans dʼeau urbains, mais seraient plus efficaces (Ville de Saint-
Jérôme, 2010). 

En somme, la plantation dʼarbres amoindrit les problématiques liées au ruissellement 
urbain, tout en augmentant lʼévapotranspiration, qui régule le climat et la percolation, qui 

recharge la nappe phréatique. Concrètement, la réduction du volume de ruissellement aux 
périodes de pointe peut engendrer des économies reliées à lʼentretien et la construction 

dʼinfrastructures de captage, dʼévacuation et de traitement des eaux. En ce qui a trait à 
lʼajout dʼarbres pour stabiliser les berges et traiter lʼeau de ruissellement, la valeur ajoutée 

des services écologiques rendus pourraient être optimisée en fonction de la localisation et 
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sʼavère une solution secondaire à la régulation du débit par la restitution de milieux 
humides ou dʼouvrages de rétention. 

1.2.2 Réduction de la pollution atmosphérique  
Les gains environnementaux découlant de la présence dʼarbres en milieu urbain sur la 

qualité de lʼair dépendent de fonctions directes, par l'élimination de polluants, et indirectes 
en agissant sur la formation de la pollution atmosphérique secondaire. 

Comme on verra dans la section suivante, la plantation dʼarbres contribue à lutter lʼeffet 

dʼîlots de chaleur urbains et les changements climatiques. Ce faisant, la production de 

polluants secondaires dont la réaction chimique dépend de la température, tels que ceux 
engendrant le smog photochimique, est réduite (Leung et al., 2011). 

Lʼaction directe des arbres à éliminer les principaux polluants atmosphériques urbains 

dépend de lʼadsorption de particules fines par les feuilles, troncs et branches. Les 
particules interceptées seront éventuellement rejetées à nouveau, lessivées par les 

précipitations ou chuteront au sol avec la végétation. Lʼéchange gazeux via les stomates 

des feuilles occasionne quant à lui lʼabsorption, la transformation et la séquestration de 
polluants; les gaz acides étant dissous, alors que dʼautres molécules réagissent avec la 

surface interne des feuilles (Nowak et al., 2006). 

La présence dʼarbres a néanmoins des effets indésirables pour la qualité de lʼair. À ce 
titre, ils émettent naturellement, en réponse à certains stress comme des températures 

élevées, une quantité non négligeable de COV (Leung et al., 2011). Quʼils soient dʼorigine 
anthropique ou naturelle, les COV contribuent aux mêmes problématiques urbaines de 

qualité de lʼair : O3 troposphérique, particules fines et smog photochimique. De plus, des 

problèmes de santé liés à lʼémission de pollens arboricoles ou de spores fongiques 
associés aux arbres peuvent causer des allergies et autres inflammations respiratoires 

(Leung et al., 2011). Il faut cependant noter que lʼémission de COV et de pollen varie 
selon les essences. Les répercussions négatives peuvent conséquemment être 

amenuisés avec un choix judicieux lors de la plantation. 

La modélisation des effets cumulatifs de la présence dʼarbres sur la qualité de lʼair en 

milieu urbain permet de constater quʼen dépit des inconvénients, lʼimpact est globalement 
positif (Leung et al., 2011; Nowak et al., 2006). La plantation dʼessences à faible émission 
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de COV permettrait même de réduire la formation dʼO3 troposphérique (Nowak et al., 
2006). Aux États-unis, la valeur des gains environnementaux découlant de lʼélimination de 

NO2, SO2, O3 troposphérique, CO et particules fines est estimée à plusieurs milliards de 
dollars (Nowak et al., 2006). 

1.2.3 Réduction des îlots de chaleur 
La problématique dʼîlots de chaleur urbains étant largement due au remplacement de la 

végétation par des matériaux aux propriétés thermiques différentes, une des solutions est 
forcément de revégétaliser la trame urbaine. Lʼajout dʼarbres agit de diverses façons pour 

régulariser la température du milieu urbain. 

Premièrement, la canopée absorbe et réfléchie une partie de lʼénergie du rayonnement 

solaire et crée de lʼombrage. Lʼénergie absorbée par le feuillage est y transformée à des 
fins biochimiques et est requise pour la transpiration. Il est estimé quʼune aire ombragée 

ne reçoit plus que de 10 à 30 % de lumière (United States Environmental Protection 
Agency, 2009). Lʼombrage créé sur les surfaces construites a une incidence directe sur 

leur capacité dʼemmagasiner lʼénergie du rayonnement solaire pour ensuite la réémettre 
sous forme de chaleur. Les surfaces ombragées sont donc moins chaudes et ne 

réchauffent pas autant lʼair ambiant. Lʼombrage peut également servir à climatiser les 

habitations, surtout en empêchant la lumière de pénétrer par les fenêtres, mais aussi en 
rafraîchissant les parements. 

Lʼeffet quʼont les arbres sur lʼhydrologie urbaine est le second procédé par lesquels ils 

décroissent de façon marquée le bilan énergétique de lʼécosystème urbain. Comme il a 
été décrit précédemment, les arbres réduisent le volume et le débit de ruissellement. Ce 

faisant, lʼévacuation de lʼeau par évaporation et transpiration est accrue. Dans des 
conditions optimales, un seul arbre éliminerait 450 litres dʼeau par évapotranspiration par 

jour (Institut national de la santé publique du Québec, 2009). Lʼénergie requise pour le 

passage de cette eau de la phase liquide à gazeuse est puisée des surfaces et de lʼair 
ambiant, ce qui les refroidit. 

Lʼefficacité de la plantation dʼarbres afin de contrer les îlots de chaleur urbains a déjà été 

démontrée. Il existe plusieurs exemples : lʼaménagement dʼun parc réduirait la 
température ambiante de 2 à 6 °C (Institut national de la santé publique du Québec, 

2009); une différence de 2 à 3 °C est mesurable entre un quartier aux arbres matures et 
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un nouveau développement urbain (United States Environmental Protection Agency, 
2009); lʼombrage enveloppant un véhicule stationné le refroidirait de 25 °C (United States 

Environmental Protection Agency, 2009). Il faut cependant remarquer que lʼefficacité de 
ces mesures requiert un positionnement et un choix dʼarbre judicieux. Au Québec, pour 

maximiser le refroidissement en été, sans pour autant compromettre le réchauffement en 
hiver, il est important de choisir des arbres aux feuilles caduques et de les planter sur les 

faces est, sud-est, sud-ouest et ouest des bâtiments (Institut national de la santé publique 
du Québec, 2009). Les conifères trouvent quant à eux une utilité en hiver sur la face nord 

des bâtiments comme brise-vents (United States Environmental Protection Agency, 
2009). 

1.2.4 Réchauffement climatique planétaire 
Lorsquʼils croissent, les arbres captent et séquestrent du CO2, le retirant de lʼatmosphère. 
Le CO2 est transformé par photosynthèse pour contribuer à lʼaccumulation de la biomasse 

végétale de lʼarbre. Ce faisant, les arbres en croissance agissent comme des puits de 
carbone. Par contre, lorsquʼun arbre est arrivé à maturité, lʼéchange de CO2 devient 

neutre, alors quʼaprès sa mort, il sera réémis dans lʼatmosphère par décomposition. 
Lʼusage du bois comme matériaux de construction ou pour fabriquer des meubles 

retardera lʼultime retour du carbone à lʼatmosphère. 

La capacité des arbres à capturer et séquestrer le carbone dépend dʼune panoplie de 

facteurs liés au climat, à la croissance et à lʼessence. Arbres Canada fait état dʼun taux de 
séquestration moyen de 2,5 kg de carbone par année pour un arbre en milieu urbain 

(Arbres Canada, 1999). Selon cet estimé, lʼarbre moyen séquestrera 200 kg de carbone 
sur une période de 80 ans. Quant au Centre collégial de transfert de technologie en 

foresterie de Sainte-Foy, il rapporte quʼun érable à Giguère et une épinette bleue fixent, 
respectivement, 117 kg et 148 kg de carbone, pour une moyenne annuelle de 2,25 et  

3,4 kg/an (Lessard et Boulfroy, 2008). 

1.2.5 Augmentation de la biodiversité 
Lʼintroduction de nouvelles essences dʼarbres peut en soi constituer une augmentation de 

la biodiversité de lʼécosystème urbain. Les arbres favorisent également lʼétablissement de 
plusieurs espèces dʼoiseaux, dʼinsectes et de petits mammifères en leur fournissant abri, 

protection et nourriture. En fait, les arbres représentent un habitat pour de nombreuses 
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espèces. Naturellement, leurs glands, baies et samares assurent un approvisionnement 
en nourriture (Lessard et Boulfroy, 2008). Dans son ensemble, la plantation dʼarbres aura 

un impact positif sur la biodiversité. Il y a cependant lieu de sʼinterroger à savoir si 
lʼaugmentation de la biodiversité se traduit nécessairement en gains environnementaux. 

La valeur environnementale attribuée à la biodiversité dʼun écosystème urbain peut en 

effet être teintée de subjectivité. Par exemple, quʼen est-il de lʼaugmentation de la 
biodiversité lorsquʼelle est attribuable à l'accroissement dʼespèces colonisatrices? Est-ce 

favorable? Inversement, est-il nécessairement indésirable dʼaugmenter des peuplements 

dʼespèces végétales indigènes au détriment de la plantation dʼespèces exotiques qui 
accroîtrait le nombre dʼespèces? 

Afin de soupeser les gains environnementaux découlant de la biodiversité de manière 

moins équivoque, il est nécessaire de cibler des problématiques bien précises et dʼévaluer 
les effets sur la biodiversité à différentes échelles. 

Une des principales problématiques découlant de la biodiversité urbaine est 
lʼhomogénéisation de cette dernière, indépendamment de lʼenvironnement naturel 

immédiat de chaque ville. Il peut sembler paradoxal de souhaiter limiter la progression de 
la biodiversité urbaine à lʼéchelle locale pour favoriser la préservation de la biodiversité 

mondiale. Or, cette dernière est tributaire des écosystèmes naturels locaux aux quatre 
coins de la planète qui sont mis à mal par une biodiversité urbaine homogène à cette 

échelle (Alvey, 2006). De ce point de vue, la plantation dʼessences dʼarbres indigènes 
devrait être favorisée pour que la biodiversité urbaine tende vers lʼharmonie avec les 

habitats naturels locaux. Lʼaménagement dʼespaces verts qui relient des territoires 

naturels fragmentés par lʼurbanisation serait un autre moyen de favoriser la biodiversité 
locale et de rendre la nature plus accessible aux citadins. Lors de tels exercices, il faut 

cependant tenir compte du fait que la complexité des réseaux trophiques de lʼécosystème 
urbain fait en sorte quʼen certaines circonstances, lʼapport dʼespèces indigènes peut 

favoriser la biodiversité locale des autres groupes taxonomiques (Nilon, 2011). À ce titre, il 
peut être difficile de prédire les aboutissants de lʼintervention humaine; la protection de 

territoires naturels serait moins risquée et plus efficace. 

Il y aurait aussi lieu de corriger la répartition hétérogène de la biodiversité qui défavorise 

certains quartiers. Non seulement, la biodiversité diminue-t-elle drastiquement dans les 
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zones fortement urbanisées, mais elle fluctue dʼun quartier à lʼautre en fonction de 
facteurs socio-économiques (Nilon, 2011; Alvey, 2006). La démocratisation de la 

biodiversité à lʼensemble des quartiers dʼune agglomération urbaine devrait être favorisée 
pour sensibiliser un plus grand nombre de citadins aux problématiques 

environnementales (Nilon, 2011; Alvey, 2006). En fonction de cette perspective, lʼajout 
dʼarbres en priorisant les secteurs qui en sont dʼemblée démunis procurerait à la fois une 

biodiversité accrue et des gains environnementaux. 

1.2.6 Réduction de la pollution sonore 
Lʼatténuation du bruit par la plantation dʼarbres peut sʼeffectuer au moyen 
dʼaménagements spécifiques. Par exemple, un talus planté de végétaux sur une largeur 

de 30 m et une hauteur de 15 m peut atténuer la perception du bruit de 30 à 40 % 

(Lessard et Boulfroy, 2008). Bien que moins efficace quʼun mur anti-bruit (Bolund et 
Hunhammar, 1999), un écran végétal aura lʼavantage dʼêtre plus esthétique. Comme ils 

sont fréquemment employés en bordure des routes, ils peuvent avoir des bénéfices 
additionnels, comme la filtration de la pollution due au transport routier et servir dʼécran 

visuel à la circulation (Bolund and Hunhammar, 1999). Dans ces fonctions, les conifères 
sont préférables puisquʼils sont plus denses et font écran en toute saison. 
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CHAPITRE 2 : DESCRIPTION DU PROGRAMME DE PLANTATION DʼARBRES DE LA 
VILLE DE GATINEAU 
Telles quʼexposées au précédent chapitre, les problématiques environnementales et les 
gains environnementaux pouvant découler de la plantation dʼarbres se manifestent en 

fonction des particularités propres à chaque écosystème urbain, voir même à chaque 
quartier. La ville de Gatineau nʼy fait pas exception. En 2006, cette dernière alla de lʼavant 

avec un ambitieux projet de plantation dʼarbres. Pour mieux comprendre les motivations 
derrière la mise en œuvre dʼun tel projet et évaluer la mesure avec laquelle elle sʼavère 

une solution sur le plan environnemental, il est dʼabord nécessaire de prendre 
connaissance de la municipalité et de son environnement. La ville ayant déjà fait état des 

résultats de son programme de plantation, un résumé de son bilan, ainsi quʼune analyse 

plus poussée des données disponibles, sont proposés à la fin de ce chapitre. Ces 
renseignements sont en quelque sorte le point de départ de lʼanalyse des services 

écologiques découlant du programme, analyse exposée au chapitre suivant, et 
représentant le cœur du présent travail. 

2.1 Portrait de la ville de Gatineau 
Région dʼabord fréquentée par les Européens pour la traite de fourrure, lʼévolution 

économique du territoire situé au confluent des rivières des Outaouais et Gatineau 
explique en grande partie lʼévolution démographique et environnementale du territoire 

dont fait aujourdʼhui partie la ville de Gatineau. À ces facteurs ayant transformé le milieux 
naturel au fil du temps, il faut ajouter la géographie et le climat pour expliquer lʼétat actuel 

de lʼécosystème urbain. 

2.1.1 Survol historique 
Peuplée par les peuples autochtones depuis au moins six millénaires, la région de 

lʼOutaouais vit sʼétablir les premières habitations européennes permanentes en 1800 
(Blanchette, 2009). Dʼabord à vocation agricole, le territoire sur lequel sied lʼactuelle ville 

de Gatineau devint progressivement industriel à partir de 1886 avant dʼamorcer, au milieu 
du XXe siècle, une transition économique en faveur dʼun secteur des services dominé par 

la fonction publique du gouvernement du Canada (ibid.). Lʼaménagement régional actuel 
nʼest pas étranger à lʼœuvre de lʼurbaniste français Jacques Gréber, qui proposa, en 

1949, une vision pour la région de la capitale fédérale qui incluait, entre autres, des 
espaces verts récréatifs pour lʼusage des fonctionnaires (ibid.). Cette vision détonne 
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incontestablement de lʼépoque où lʼexploitation des ressources forestières contribuait à 
lʼéconomie régionale. Il y a notamment eu lʼexportation massive de pin blanc et de chêne 

qui servirent à la construction des navires britanniques combattant les forces de Napoléon 
Bonaparte, ensuite la production de bois de sciage et, plus tard, vers la fin du XIXe siècle, 

lʼémergence de lʼindustrie des pâtes et papiers (ibid.). Il va sans dire que ces périodes 
dʼexploitation forestières sʼaccompagnèrent dʼun déboisement rapide et important de la 

région.  

2.1.2 Géographie et démographie 
Située dans la vallée de lʼOutaouais, à la frontière ontarienne au sud-ouest du Québec, 
lʼactuelle ville de Gatineau fait partie de lʼagglomération urbaine dʼOttawa-Gatineau qui 

compte environ 1,2 million dʼhabitants (Institut de la statistique du Québec, 2011; Ville 

d'Ottawa, 2011). À elle seule, la ville compte 260 809 habitants répartis sur 345 km², ce 
qui donne une densité de 751,1 habitants/km2 (Institut de la statistique du Québec, 2011). 

La figure 2.1 montre la répartition de la population sur le territoire de la ville. 

 
Figure 2.1 : Densité de la population – ville de Gatineau (habitants/km2) 
(Tiré de Institut national de santé publique du Québec, 2011) 



22 

Les quarante dernières années ont été marquées par une forte croissance 
démographique, alors que la population sʼest accrue de 100 000 personnes et de 70 000 

logements. Notons que les projections démographiques pour les 20 prochaines années 
prévoient lʼatteinte du cap des 300 000 habitants, ce qui devrait se traduire par lʼajout de 

quelques 30 000 ménages. (Ville de Gatineau, 2011a) 

Issue de multiples fusions municipales, la ville de Gatineau est constituée de seize 
villages urbains, qui sʼétendent pour la plupart dʼest en ouest, le long de la rivière des 

Outaouais (Ville de Gatineau, 2009b). Le périmètre dʼurbanisation, qui comprend chacun 

des villages urbains, représente 55 % du territoire de la ville. Concrètement, les milieux 
urbanisés ne couvrent que 35 % de la superficie totale (Ville de Gatineau, 2004). De fait, 

la part du lion revient aux milieux naturels. Cette caractéristique fait dʼailleurs partie de la 
marque de commerce de la ville, qui met en valeur lʼattrait de ses vastes espaces verts et 

cours dʼeau. 

2.1.3 Milieux naturels 
La ville de Gatineau possède un climat continental humide et appartient aux domaines 
bioclimatiques de lʼérablière sucrière à caryer cordiforme et lʼérablière sucrière à tilleul. 

Les plans dʼeau, notamment les rivières des Outaouais, Gatineau et Blanche ainsi que les 

lacs Leamy, McLaurin et Beauchamp, occupent 9 % du territoire. Cette proportion est de 
lʼordre de 35 % pour les terrains forestiers et de 23 % pour les terres agricoles. (Ville de 

Gatineau, 2004) 

La faune quʼabritent les milieux naturels de la ville de Gatineau est riche, diverse et inclut 
des espèces susceptibles dʼêtre désignées espèces menacées ou vulnérables. De ce 

groupe, on retrouve trois espèces dʼoiseaux, la paruline à ailes dorées, la paruline azulée 
et le pic à tête rouge, qui comptent pour habitat les espaces boisés des milieux urbanisés. 

(Ville de Gatineau, 2004) 

Les forêts feuillues et mixtes occupent chacune 40 % du territoire forestier. Les forêts de 

résineux et en régénération représentent respectivement 8,8 % et 10,6 %. Le climat 
favorable et la localisation à la limite nord des aires de distribution de plusieurs espèces 

végétales fait en sorte que le territoire de la ville possède un potentiel forestier dʼune rare 
diversité pour le Québec. On y trouve des essences rares au Québec : lʼérable noir, le 

micocoulier occidental, lʼorme à Thomas, le chêne blanc et le genévrier occidental. La 
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municipalité compte dʼailleurs onze écosystèmes forestiers exceptionnels reconnus par le 
gouvernement provincial. (Ville de Gatineau, 2004) 

2.2 État de lʼenvironnement 
Lʼactivité économique découlant majoritairement du secteur des services, le territoire de la 

ville de Gatineau comporte relativement peu de sources de pollution dʼorigine industrielle. 
Vestiges du passé industriel de la région, les papetières dʼaujourdʼhui ont 

considérablement amélioré leur bilan environnemental. Il nʼen demeure pas moins que les 
activités anthropiques et la métamorphose du territoire dʼhier à aujourdʼhui ont un impact 

profond sur lʼenvironnement. Comme bien dʼautres milieux urbains, Gatineau comporte 
des infrastructures de transport aux prises avec des problèmes de congestion aux heures 

de pointe, des infrastructures urbaines et des habitations qui imperméabilisent le sol, 

transforme les cours dʼeau, modifient le climat et dépouille les quartiers de verdure. 
Dʼautre part, la croissance démographique entraîne, entre autres, une augmentation de la 

production de déchets et dʼeaux usées. Est-il nécessaire de rappeler que les quarante 
dernières années furent marquées par un étalement urbain dominé par la construction de 

résidences unifamiliales et des infrastructures qui sʼy rattache? Un tel empiètement des 
milieux naturels ne peut que réduire les services écologiques et augmenter la pollution. 

Manifestement, lʼécosystème urbain de la ville de Gatineau est aux prises avec chacune 
des problématiques environnementales répertoriées au chapitre précédent : changements 

climatiques, hydrologie, bruit, îlots de chaleur, biodiversité, qualité de lʼeau et de lʼair. Ces 
quatre dernières sont présentées en plus de détail puisquʼelles sont quantifiées. Il ne faut 

pas pour autant minimiser les autres problématiques en raison du simple fait quʼelles sont 
moins bien caractérisées ou que moins dʼinformation nʼest disponible. 

2.2.1 Îlots de chaleur 
Le territoire de la ville de Gatineau compte plusieurs îlots de chaleur. Dispersés dans les 

nombreux villages urbains, ces divers îlots de chaleur sont représentés en rouge à la 
figure 2.2. Lʼîle de Hull, où se situe le centre-ville, représente lʼîlot de chaleur le plus 

important. 
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Figure 2.2 : Cartographie des îlots de chaleurs à Gatineau 
(Tiré de Institut national de santé publique du Québec, 2011) 

2.2.2  Qualité de lʼair 
En plus des rejets industriels de l'Inventaire national des rejets de polluants 

(Environnement Canada, 2011b) répertoriés au tableau 2.1, le transport, le chauffage et 
lʼutilisation de produits chimiques sont probablement les sources de pollution 

atmosphériques les plus importantes sur le territoire de la ville de Gatineau. 

Pour lʼannée 2009, le nombre de journées où lʼindice de qualité de lʼair était bon, 
acceptable et mauvais était respectivement de 225, 111 et 6. Selon cet indice composite, 

qui regroupe O3, particules fines, SO2, NO2 et CO, le centre-ville de Gatineau offre une 

qualité de lʼair parmi les meilleures du Québec urbain (Ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs, 2010). Les polluants atmosphériques pour 

lesquels les indices sont les moins favorables, soit lʼO3 et les particules fines, se situent 
tout de même à des niveaux acceptables (Environnement Canada, 2010a). En effet, la 

teneur moyenne dʼO3 dʼavril à septembre au centre-ville de Gatineau est de 38,7 ppb, ce 
qui correspond à la moyenne canadienne; alors quʼune station située quelques kilomètres 
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plus loin, à Ottawa, rapportait une moyenne annuelle de particules fines de 5,6 µg/m3, en 

deçà de la moyenne nationale (Environnement Canada, 2011a). 

Tableau 2.1 : Rejets atmosphériques déclarés à l'Inventaire national des rejets de 
polluants 
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 (t
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Les Boulangeries 
Weston 

71             

Lafarge Construction 
and Materials 

 42            

Site d'enfouissement 
Cook 

 3,8            

ERCO Worldwide  2,9    574        
Stella-Jones Inc.  17            

Papier Masson Ltée 91 7,2 65 42 5,8      2   
CBM Ready Mix  1,2            
Usine d'épuration 

régionale – Ville de 
Gatineau 

 2,3      228    0,01  

Bowater – Gatineau 90 134 69 466 17  127  43 4,1 112 200 6,4 
Produits Kruger Ltée 135 11,2 90 89          

Total 387 222 224 597 23 574 127 228 43 4,1 114 200 6,4 
(compilation dʼaprès Environnement Canada, 2011b) 

2.2.3 Qualité de lʼeau 
Lʼensemble du territoire de lʼagglomération urbaine dʼOttawa-Gatineau est situé dans le 

bassin-versant de la rivière des Outaouais. Cette rivière, qui marque la frontière entre les 
deux villes, prend sa source au lac Témiscamingue et se jette dans le fleuve Saint-

Laurent. Sur le territoire de la ville, ses principaux affluents sont les rivières Gatineau, 
Blanche et du Lièvre. 

Les sources ponctuelles connues de pollution aquatique à Gatineau proviennent des 

rejets dʼeaux usées et des usines des pâtes et papiers (Environnement Canada, 2011b). 

De plus, lʼapport de polluants aux milieux naturels par lʼeau de ruissellement urbain nʼest 
sans doute pas négligeable. 
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Tableau 2.2 : Rejets dans lʼeau déclarés à l'Inventaire national des rejets de 
polluants 

Émissions en 2009 
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Usine d'épuration 
Buckingham-Masson-

Angers 

71 2,4       

Papier Masson Ltée  14 16 0,02  5,6   
CBM Ready Mix  1,2       
Usine d'épuration 

régionale – Ville de 
Gatineau 

373 19       

Bowater – Gatineau 20 18   29 11 55 2,2 
Total 464 55 16 0,02 29 17 55 2,2 

(compilation dʼaprès Environnement Canada, 2011b) 

Les usines dʼépuration situées dans les secteurs Gatineau et Masson-Angers rejettent 

toutes deux leurs effluents dans la rivière des Outaouais. Ces effluents ont un taux élevé 
de respect des exigences en termes de traitement (Ministère des Affaires municipales, 

des Régions et de lʼOccupation du territoire, 2010). Par contre, le problème des eaux 
usées à Gatineau se situe en amont des usines dʼépuration. Le ruissellement urbain, quʼil 

soit acheminé à une usine dʼépuration ou rejeté directement dans lʼenvironnement, est 
source de pollution. Lorsque acheminées par les égouts combinés, les eaux de 

ruissellement sont à lʼorigine de débordements du mélange dʼeaux usées et pluviales 
quʼils contiennent. Bon an mal an, ce phénomène entraîne le rejet dʼimportantes quantités 

dʼeau usée, déversées sans aucun traitement par les 92 ouvrages municipaux de 

surverses. En 2009, 1114 débordements, occasionnés majoritairement par les averses et 
la fonte printanière, ont été relevés (ibid.). Le problème est tel quʼil défraye les manchettes 

des médias locaux. Fait à remarquer, lʼévacuation de lʼeau de ruissellement par le réseau 
de conduites et de ruisseaux urbains occasionne aussi sa part de pollution puisque quʼelle 

dénature la géomorphologie des ruisseaux et achemine directement les substances 
lessivées de toutes sortes aux plans dʼeau.  

La qualité de lʼeau de la rivière des Outaouais nʼest pas sujette à un programme de suivi 

systématique. Les analyses effectuées par le Ministère du Développement durable, de 

lʼEnvironnement et des Parcs (MDDEP) entre 1995 et 1997 indiquent cependant un 
problème de contamination bactériologique lié aux eaux usées (Ministère du 
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Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 2000). Dʼune bonne qualité en 
amont, lʼeau du principal affluent de lʼOutaouais, la rivière Gatineau, oscille de bonne à 

très mauvais à lʼentrée de la ville de Gatineau, principalement due à la présence de 
coliformes fécaux (LʼAgence de bassin versant des 7, 2010). Les relevés bactériologiques 

aux plages de la marina dʼAylmer, du parc Moussette et du parc du Lac-Beauchamp 
démontrent que lʼeau de baignade est généralement bonne, parfois passable et 

occasionnellement polluée (Carpentier, 1 septembre 2011). Notons finalement que lʼeau 
de la rivière du Lièvre, prélevée dans le secteur Buckingham, est classifiée de bonne 

qualité en fonction de lʼindice de la qualité bactériologique et physico-chimique (IQBP) 
(Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre, 2010). 

Finalement, il faut noter que lʼIQBP fournit une analyse détaillée et pertinente, mais 
incomplète de la qualité de lʼeau, et nʼinclut pas des polluants tels que les huiles, les 

pesticides, les médicaments et une gamme dʼautres polluants émergents. 

2.2.4 Biodiversité 
Bien quʼun portrait complet de lʼétat de la biodiversité de lʼécosystème de Gatineau ne soit 
pas disponible, certaines observations permettent de constater que la dénaturation du 

territoire par lʼétalement urbain et lʼexploitation des ressources naturelles ne sont pas 

sans conséquences. Les marais, boisés, champs et autres milieux qui ont disparus aux 
profit de lʼurbanisation, étaient nécessairement essentiels au maintien des écosystèmes 

et de la biodiversité des milieux naturels. 

Comme il a déjà été énoncé, le climat et la situation géographique de la ville de Gatineau, 
unique au Québec, fait en sorte que les boisés que lʼon y trouve ont un potentiel forestier 

dʼune rare diversité. Or, des relevés effectués dans les boisés gatinois ont révélé que des 
essences nobles, en lʼoccurrence le caryer cordiforme, les chênes et le tilleul dʼAmérique, 

sont sous représentées (Ville de Gatineau, 2004). Un tel réaménagement des espèces 

est notamment un indicateur de pressions anthropiques sur la biodiversité des espèces 
indigènes. Autre signe inquiétant, on remarque à Gatineau une détérioration généralisée 

des boisées exercée par les pressions de lʼurbanisation (ibid.). Selon toute 
vraisemblance, ces pressions demeureront inquiétantes, notamment parce que 70 % du 

territoire des écosystèmes forestiers exceptionnels sont localisés à lʼintérieur du périmètre 
dʼurbanisation (ibid.). 
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Il faut finalement souligner les efforts de conservation et de promotion de biodiversité sur 
quelques grands sites, notamment la Baie-McLaurin, la forêt Boucher ou le parc du Lac-

Beauchamp. La présence du parc de la Gatineau, une zone naturelle de 361 km2 
(Commission de la capitale nationale, 2011), représente un atout pour la biodiversité de la 

ville, entre autres parce quʼil fait office de couloir écologique traversant la municipalité du 
nord au sud et la reliant aux milieux rural et naturel situé à la limite nord. Tous confondus, 

ces sites permettent notamment aux citoyens de la région dʼapprécier la nature, préalable 
à la reconnaissance de lʼimportance de la biodiversité et de lʼenvironnement dans son 

ensemble. 

2.3 Description du programme 100 000 arbres de la ville de Gatineau 
À lʼheure où la population et les décideurs prennent de plus en plus conscience de 

lʼimportance de lʼenvironnement sur la qualité de vie urbaine, la plantation dʼarbres 
sʼavère, au sens propre et figuré, une solution toute naturelle. 

Outre les avantages environnementaux, les gains que procure la présence dʼarbres à 

lʼécosystème urbain se rapportent aussi aux deux autres sphères du développement 
durable : social et économique. Nombreuses sont les études comparant coûts et 

bénéfices qui concluent que la présence dʼarbres en milieu urbain sʼavère une solution 

des plus avantageuses. Il nʼest donc pas surprenant de constater que les initiatives 
promouvant lʼarbre urbain abondent. Quʼelles aillent pour origine lʼaction citoyenne, 

corporative ou divers niveaux de gouvernance, on les observe dans les pays développés 
et en voie de développement. À la lumière des effets délétères de lʼurbanisation sur 

lʼensemble de la planète, la phrase de ralliement « Plantons pour la Planète » de la 
campagne pour un milliard dʼarbres lancée par le Programme des Nations Unies pour 

lʼenvironnement est révélateur de la perception dont jouit la plantation dʼarbres. 

Plus près de nous, il semble que cette perception soit bien sentie puisque plusieurs 

municipalités canadiennes ou québécoises, ont adopté ou lancé des politiques, 
programmes ou lois pour favoriser la protection, lʼentretien et la plantation dʼarbres. 

Nul doute que ce courant de pensée a aussi porté un certain candidat à la mairie de la 

ville de Gatineau à mettre de lʼavant une ambitieuse proposition de plantation dʼarbres. 
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2.3.1 Lancement du programme 100 000 arbres à Gatineau 
Nouvellement élu maire de Gatineau en 2005, Marc Bureau avait promis durant la 

campagne électorale de verdir la ville par la plantation de 100 000 arbres au cours dʼun 
premier mandat. Cet engagement sʼest rapidement concrétisé, comme en fait foi le 

lancement par le maire, le conseil municipal et la Commission consultative sur 
lʼenvironnement et le développement durable de Gatineau, en mai 2006, du programme 

de plantation 100 000 arbres (Ville de Gatineau, 2006). Un plan dʼaction, détaillant la mise 
en œuvre du programme fut adopté un peu plus dʼun an plus tard, en juillet 2007. 

2.3.2 Objectifs et échéanciers 
Lʼobjectif du programme de plantation était de procéder au verdissement, à 

lʼembellissement et lʼamélioration du milieu de vie des citoyens de la ville de Gatineau en 

privilégiant la plantation dʼarbres dans les parcs, les cours dʼécoles, les terrains publics, 
les bassins de rétention, les berges et les emprises routières. (Ville de Gatineau, Service 

de l'environnement, 2010) 

La plantation dʼarbres ayant des bienfaits multiples et variés, il était escompté que le 
programme aurait des répercussions positives sur la structure du paysage, lʼamélioration 

de la qualité de lʼenvironnement, contribuerait à la vie de quartier, offrirait une valeur 

économique et jouerait un rôle patrimonial. Les gains spécifiques à chacun de ces 
aspects sont présentés au tableau 2.3 (ibid.) 

En vu dʼatteindre ses objectifs, le programme de 100 000 arbres devait sʼéchelonner de 

2006 à 2009, et comme son nom lʼindique, devait aboutir à lʼajout de 100 000 arbres. Le 
nombre de plantations visé ayant été atteint bien avant lʼéchéance, le programme fut 

bonifié à 150 000 arbres en 2008. (ibid.) 
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Tableau 2.3 : Gains anticipés de la plantation dʼarbres par la ville de Gatineau 

Structure le paysage Améliore la qualité de 
lʼenvironnement 

Contribue à la vie de 
quartier 

Offre une valeur 
économique 

Joue un rôle 
patrimonial 

Met en valeur les 
bâtiments 

Fait ressortir les 
monuments 
architecturaux et 
sculpturaux 

Donne du caractère à 
une artère 

Renforce lʼorientation 
dans la ville 

Assainit lʼair en 
diminuant la quantité 
de gaz carbonique 
produit par les 
automobiles, le 
chauffage et les 
usines, et en 
produisant lui-même 
de lʼoxygène 

Contrôle les eaux de 
ruissellement à traiter 
(meilleure 
pénétration de lʼeau 
dans le sol) 

Diminue lʼérosion 

Améliore la qualité de 
vie et la santé des 
résidents 

Diminue lʼeffet dʼîlots 
de chaleur et procure 
de lʼombre 

Rafraîchit lʼair par 
ses vapeurs dʼeau 

Réduit les nuisances 
sonores le long des 
routes bruyantes 

Améliore lʼesthétique 
de la ville de 
Gatineau 

Protège contre les 
rayons UV 

Réduit les impacts du 
vent 

Abrite une faune 
diversifiée 

Diminue la réflexion 
lumineuse en 
interceptant les 
rayons solaires ainsi 
que les 
éblouissements 
produits par les 
phares des véhicules 
et les réverbères 

Capte les poussières 

Participe à lʼidentité 
et à la qualité des 
quartiers 

Constitue une échelle 
intermédiaire entre 
les grands bâtiments 
et les piétons 

Trace une frontière 
végétale entre des 
lieux aux usages 
différents 

Procure de lʼintimité 

Accroît la qualité de 
vie et le sentiment de 
paix 

Contribue à la 
socialisation et à la 
réduction du stress – 
deux facteurs qui 
entraînent, 
indirectement, une 
baisse de la 
criminalité dans les 
quartiers défavorisés 

Attire de nouveaux 
résidents 

Offre une source 
dʼinspiration et de 
création 

Donne de la valeur 
aux propriétés 

Attire les entreprises 
qui sont à la 
recherche dʼun milieu 
de vie de qualité pour 
leurs employés 

Fait économiser les 
coûts de chauffage et 
de climatisation 

Témoigne, par son 
âge, son port ou son 
emplacement, du 
patrimoine et de 
lʼidentité culturelle et 
historique 

Rappelle au citoyen 
lʼhistoire de sa ville 

(inspiré de Ville de Gatineau, Service de l'environnement, 2010, p.3) 

2.3.3 Plan dʼaction et mise en œuvre 
Le plan dʼaction réalisé par Horizon Multiressource pour le compte de la ville et adopté en 
2007, prévoyait la planification, la mise en œuvre et le suivi du projet. On y trouve 

notamment des critères pour la sélection des sites et des essences, ainsi que 
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lʼidentification des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à la 
réalisation du projet (Ville de Gatineau, 2007). 

Un chargé de projet, Coordonnateur de projets en environnement au Service de 

lʼenvironnement de la municipalité a hérité du mandat de sa réalisation. La mise en 
oeuvre comportait trois volets de plantation : municipal, grand public et par appel de 

projet. Chacun des volets se distingue par le choix de sites, le type de plants, le mode de 
distribution des plants, du financement et la main-dʼœuvre réalisant la plantation.  

Le volet de plantation municipal, effectué par des organismes communautaires avec le 
soutient des employés de la ville ou par des firmes privées engagées par la ville, devait 

être le plus ambitieux en termes de nombre dʼarbres, avec 90 000. Dans une moindre 
mesure et indépendamment du plan dʼaction, lʼéquipe des parcs et espaces verts des 

Travaux publics et la Division des réseaux et aménagements urbains du Service des 
infrastructures ont contribué aux plantations municipales. Excluant ces derniers 

intervenants, le volet comportait les critères de sélection de sites de plantation élaborés 

dans le plan dʼaction. Le premier critère établissait le choix de sites en fonction dʼune 
répartition prédéterminée des bénéfices; les gains escomptés étant ventilés de la façon 

suivante : 30 % environnementaux, 20 % esthétiques, 20 % économiques, 20 % 
psychologiques et 10 % historiques (Ville de Gatineau, Service de l'environnement, 2010). 

Le choix de sites devait également tenir compte des restrictions applicables au territoire, 
en lʼoccurrence lʼaffectation du territoire prévue au plan dʼurbanisme, et assurer une 

répartition équitable des plantations au sein des différents secteurs de la ville, décrétant 
un site, au minimum, par secteur (ibid.). Au total, 600 sites potentiels furent identifiés dans 

le plan dʼaction. Ces choix devraient par contre être validés et approfondis sur place, 
notamment pour sélectionner les essences adaptées, ce qui requiert une expérience 

certaine en foresterie (Ville de Gatineau, 2007). La personne occupant le poste de 

Coordonnateur de projets en environnement, et par conséquent le chargé de projet, fut 
cependant remplacée à plusieurs reprises en cours de projet, de sorte que lʼexpertise 

disponible, la planification et la mise en œuvre ont fluctuées dans le temps. Tour à tour, 
évaluateur municipal, ingénieur forestier, ingénieur chimiste et agronome ont piloté le 

projet (Dumas, 2011). 
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Le volet grand public se voulait le résultat dʼactivités de sensibilisation et de promotion 
environnementales où des pousses étaient données aux citoyens pour quʼils les plantent 

eux-mêmes. À chaque année, 5000 arbres devaient être distribués dans le cadre 
dʼactivités liées au mois de lʼarbre, la journée En ville sans ma voiture, le Jour de la terre 

et la Semaine de Gatineau. 

Finalement, le volet appel de projet permettait aux organismes intéressés de soumettre 
des projets de plantation. Si retenus par la Commission consultative sur lʼenvironnement 

et le développement durable et entérinés par le conseil municipal, la ville se chargeait 

dʼappuyer le projet par lʼachat dʼarbres et le prêt de matériel de plantation. Au total, 6000 
arbres devaient être plantés dans le cadre de ce volet en 2008 et 2009. 

2.3.4 Calibre des plants 
Tous volets confondus, la provenance et le type de plants varient. Dans le cas du volet 

grand public et des plantations municipales effectuées par des organismes 
communautaires ou des entreprises privées, les plants de petit calibre à racines nues ou 

en pots provenant principalement du Ministère des ressources naturelle et de la faune ou 
de pépinières ont largement été favorisés. Les plantations municipales effectuées par les 

Travaux publics ou le Service de lʼingénierie et celles par appel de projet, privilégiaient 

des arbres de moyen calibre, généralement sertis dʼune garantie, et même, dans certains 
cas, dʼun contrat dʼentretien. À titre dʼinformation, un arbre de moyen calibre se définit par 

un tronc dʼun diamètre de 30 mm à 70 mm (Diver, 2011; Dumas, 2011). Il sʼagit de 
spécimens dʼun dizaine dʼannées dont la valeur, si lʼon inclut la pose, la garantie et 

lʼentretien, est dʼenviron 500 $ (Diver, 2011). Les plants de moyen calibre du volet par 
appel de projet sont plus modestes, à 250 $, puisque lʼorganisme se chargeait 

habituellement de la plantation et de lʼentretien (Tremblay, 4 août 2011). 

2.3.5 Mesurage et suivi du programme 
Le plan dʼaction mis de lʼavant en 2007 prévoyait un suivi du programme de plantation, 
incluant lʼutilisation dʼun logiciel pour tenir un inventaire arboricole (Ville de Gatineau, 

2007). Cette option ne semble pas avoir été adoptée. Toutefois, le chargé de projet du 

Service de lʼenvironnement colligea divers renseignements propres à chaque site ou 
activité de plantation. Exceptionnellement pour les plantations de 2007, des rapports 

détaillés et des cartes sont disponibles pour plusieurs sites. 
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Il est important de noter que le volet grand public nʼa pas fait lʼobjet de suivi une fois 
lʼarbre remis à un particulier, et quʼil est donc impossible dʼen connaître son emplacement. 

Il en va de même pour certaines activités de plantation pour lesquelles les 
renseignements disponibles nʼen précisent pas lʼemplacement. En ce qui a trait à la 

documentation du suivi post plantation, elle est quasi inexistante (Dumas, 2011). 

2.4 Bilan du programme 100 000 arbres de la ville de Gatineau 
À la suite de la conclusion du programme, le Service de lʼenvironnement de la 
municipalité a produit le Bilan du programme 100 000 arbres (Ville de Gatineau, Service 

de l'environnement, 2010). Ce rapport de 26 pages finalisé en février 2010 contient une 
mise en contexte et une description du programme, fait état des résultats quant aux 

plantations, au financement et aux gains environnementaux, analyse ces résultats, puis 

aboutit à des recommandations applicables au présent programme ou une hypothétique 
répétition du projet. Un tableau récapitulatif des plantations (disponible à lʼannexe 1), qui 

représente une mine de renseignements, est inclus dans le rapport. Pour chaque site ou 
activité de plantation effectués dans le cadre du programme, ce tableau rapporte, entre 

autres, lʼannée, le secteur de la ville, le nombre et le calibre des plants et sʼil sʼagissait 
dʼun arbre ou dʼun arbuste, dʼun feuillus ou dʼun conifère. À noter que certaines activités 

de plantation répertoriées dans le bilan du programme ont un titre plutôt vague et peu 
descriptif quant aux lieux. Les faits saillants des résultats rapportés dans le Bilan du 

programme 100 000 arbres, ainsi quʼune analyse plus approfondie de certains aspects 
sont présentés dans les paragraphes qui suivent.  

2.4.1 Bilan financier 
Tel que conçu dans le plan dʼaction, le programme devait engendrer des dépenses de 
417 100 $, financées à 65 % par des subventions en argent et en nature. Le nombre 

dʼarbres plantés étant plus élevé que prévu, le coût du projet sʼéleva finalement à  
446 381 $. De ce montant, 57 % est provenu de dons en argent dʼorganismes à vocation 

environnementale, du gouvernement provincial et dʼentreprises privées. Les dons en 
nature estimés à 73 110 $, sous forme de main-dʼœuvre fournie par les citoyens 

bénévoles et le don dʼarbres, ainsi que le salaire des employés municipaux impliqués 
dans la réalisation du projet qui ne furent pas comptabilisé dans le bilan financier du 

programme. Il est possible que la décision de ne pas inclure ces sommes importantes 
dans le bilan financier fut prise par les administrateurs du programme pour ne 
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comptabiliser que le coût différentiel du programme. On peut dire des employés 
municipaux quʼils auraient été payés de toute façon. Quʼà cela ne tienne, les détails du 

financement du programme sont présentés au tableau 2.4. Le programme aura donc 
coûté 45 031 $ de plus que prévu à la ville de Gatineau. Somme toute, le coût de revient, 

excluant les dons en nature et la main-dʼœuvre des employés municipaux, est de 2,44 $ 
par arbre. 

Tableau 2.4 : Financement du programme de plantation 100 000 arbres 
Montant Mode de financement Prévu Final 

Investissement municipal 148 000 $ 193 031 $ 
Subventions en argent 269 100 $ 253 350 $ 

Total 417 100 $ 446 381 $ 

2.4.2 Nombre dʼarbres plantés 
Comme le rapporte la figure 2.3, 182 752 arbres furent plantés en quatre ans, dépassant 
largement lʼobjectif initial de 100 000 arbres. En termes relatifs, cela signifie que 0,7 arbre 

a été planté pour chaque Gatinois ou 530 arbres par km2. 

 
Figure 2.3 : Nombre dʼarbres plantés annuellement dans le cadre du programme de 
plantation 100 000 arbres de la ville de Gatineau 

Tel que prévu dans le plan dʼaction, la vaste majorité des arbres furent plantés dans le 

cadre du volet de plantation municipale. Le tableau 2.5 dresse lʼinventaire des plantations 
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en fonction de chacun des volets et permet de constater, quʼà lui seul, le volet municipal a 
permis de dépasser lʼobjectif initial du programme. 

Tableau 2.5 : Répartition du nombre dʼarbres plantés en fonction des volets du 
plan dʼaction  

Nombre dʼarbres Volet des plantations Prévu Final 
Municipales 89 505 138 935 
Grand public 20 810 16 978 

Par appel de projets 6000 10 289 
Autres 16 550 16 550 

2.4.3 Caractérisation des sites et activités de plantation 
Tel quʼil était prévu dans le plan dʼaction, les plantations eurent lieu dans les parcs, 

écoles, terrains de jeu, bassins de rétention, dépôts à neige, berges de cours dʼeau, 
centres communautaires et ateliers municipaux. Quant aux multiples activités de 

plantation pour lesquelles un site propre nʼest pas identifié dans le tableau récapitulatif, 
elle sont diverses et incluent des fêtes de quartier, des événements de sensibilisation et 

une gamme dʼinitiatives dʼassociations citoyennes, dʼassociations de résidents et 
dʼentreprises privées. 

De par les différents volets et la nature variable des activités et des sites, il nʼest pas 
surprenant de constater que le nombre dʼarbres plantés sur chaque site ou à chaque 

activité de plantation varie grandement. Des 151 sites ou activités de plantation, 
quelques-uns ont abouti à lʼajout dʼun seul arbre, alors que la plus grande plantation en 

compte 36 152. La plantation moyenne compte 1210 arbres par site ou activité. Par 
contre, la valeur médiane est de 250. La distribution du nombre dʼarbres par plantation, 

illustrée à la figure 2.4, permet de constater que lʼécart entre la moyenne et la médiane 

sʼexplique par la présence dʼun nombre significatif de plantations comptant plusieurs 
milliers dʼarbres. Ces grandes plantations ont dʼailleurs été principalement effectuées 

dans deux grands boisés municipaux. En lʼoccurrence, la forêt Boucher a vu lʼajout de  
17 790 arbres à la suite de 5 activités de plantation, alors que le parc du Lac-Beauchamp 

sʼest vu bonifié de 63 203 arbres dans le cadre de 7 activités de plantation. À eux seuls, 
ces deux sites représentent 44 % des arbres plantés dans le cadre du programme. 

Nécessairement, la majorité des autres plantations sont de bien moindre envergure. 
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Figure 2.4 : Distribution du nombre dʼarbres par site de plantation 

2.4.4 Répartition des plantations dans les secteurs de Gatineau 
Puisque le tableau récapitulatif préparé par le Service de lʼenvironnement rapporte le 

secteur où les plantations ont eu lieu, il est possible dʼanalyser la répartition de ces 
dernières sur le territoire de la ville de Gatineau. Cependant, cette analyse nʼest que 

partielle due au fait que le tableau récapitulatif indique que 44 % des plantations a eu lieu 
dans plus dʼun secteur, sans pour autant les nommer. 

Tel que souhaité dans le plan dʼaction, chacun des secteurs de la ville de Gatineau a fait 
lʼobjet dʼune plantation. En fait, le secteur Masson-Angers, avec 5 plantations, est celui 

qui en a reçu le moins, alors que le secteur Gatineau bénéficie du plus grand nombre 
avec 41. Les figures 2.5 et 2.6 montrent la répartition des plantations et des arbres 

plantés pour chacun des secteurs et le tableau 2.6 dresse les valeurs moyennes et 
médianes dʼarbres par site et activité de plantation pour les différents secteurs. À 

première vue, on constate que les plantations du secteur Hull comptent généralement peu 

dʼarbres, alors quʼil sʼagit du contraire dans les secteurs Gatineau et Aylmer. La présence 
de la forêt Boucher dans le secteur Aylmer et du parc du Lac-Beauchamp dans le secteur 

Gatineau explique les moyennes élevées dʼarbres par plantation pour ces deux secteurs. 
Finalement, il semble que la taille de population de chaque secteur, plutôt que sa 

superficie, soit un facteur dans la distribution des plantations (R2=0,933). Quant au 
nombre dʼarbres, il est plus difficile dʼétablir un lien avec lʼun ou lʼautre de ces facteurs 

(voir figure 2.7). 
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Figure 2.5 : Distribution des sites et activités de plantation dans les secteurs de la 
ville de Gatineau 

 
Figure 2.6 : Distribution des arbres plantés dans les secteurs de la ville de 
Gatineau 

Tableau 2.6 : Répartition du nombre dʼarbres plantés par secteur de la ville de 
Gatineau 

Nombre dʼarbres par plantation Secteur Moyenne Médiane 
Gatineau 2361 650 

Hull 258 87 
Aylmer 1555 332 

Buckingham 390 113 
Masson-Angers 277 235 
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Figure 2.7 : Corrélation du nombre de plantations et du nombre dʼarbres en 
fonction de la population et de la superficie des secteurs de la ville de Gatineau 

2.4.5 Caractéristiques des plants 
Pour chaque plantation, quelques caractéristiques arboricoles ont été colligées par le 
Service de lʼenvironnement. Sur lʼensemble du programme, 89 % des plants sont de faible 

calibre. Ces plants sont notamment ceux mis en terre pour les plantations à grande 
échelle dans la forêt Boucher et le Parc du Lac-Beauchamp. Les autres plants, de calibre 

moyen, ne représentent que 11 % des plantations. Lʼessence des plants nʼayant pas été 
colligée, lʼinformation disponible nous apprend néanmoins que les plantations sont 

composées à 82 % dʼarbres et à 18 % dʼarbustes (figure 2.9). Finalement, si on fait 
abstraction des plants dont lʼinformation est manquante, feuillus et conifères sont 

représentés à parts relativement égales (figure 2.10). 
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Figure 2.8 : Calibre des plants 

 
Figure 2.9 : Proportion dʼarbre et dʼarbustes plantés 

 
Figure 2.10 : Proportion de feuillus et de conifères plantés 

2.4.6 Taux de survie 
Le Service de lʼenvironnement de la ville estime le taux de survie à 75 %. Ainsi, il faudrait 

sʼattendre à ce que 137 064 arbres survivent toujours. Ce taux nʼa cependant pas été 
vérifié a posteriori par des visites sur place. Il demeure donc à être validé. 

89% 

11% 

Petit calibre 

Moyen calibre 

82% 

18% 

Arbre 

Arbustre 

40% 

42% 

18% 

Feuillus 

Conifère 

Inconnu 



40 

2.4.7 Gains environnementaux 
Le Service de lʼenvironnement de la ville a inclus une évaluation des gains 

environnementaux découlant du programme dans son bilan. Celle-ci se limite cependant 
au calcul de séquestration de carbone, estimé à 342 tonnes équivalent CO2 annuellement. 

De ce fait, aucun autre paramètre environnemental nʼa été évalué, que ce soit de façon 
qualitative ou quantitative. 
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CHAPITRE 3 : ÉVALUATION DU BILAN ENVIRONNEMENTAL DÉCOULANT DU 
PROGRAMME DE PLANTATION 100 000 ARBRES DE LA VILLE DE GATINEAU 
Lʼampleur des ressources consacrées au programme de plantation 100 000 arbres est 
manifestement importante. Une mesure du rendement ou des gains découlant dʼun tel 

programme est un atout important pour en évaluer la pertinence, mais surtout sʼavère un 
outil indispensable à lʼintention des décideurs lorsque vient le temps dʼy allouer les 

budgets nécessaires, que ce soit pour assurer lʼentretien des arbres déjà plantés ou une 
soumission visant à reconduire le programme de plantation. Face aux contraintes 

budgétaires, un projet nécessitant la contribution de deniers publics a une probabilité 
accrue de se réaliser si, dʼemblée, son efficacité est démontrée. Les dirigeants, 

redevables envers les contribuables, gagnent aussi en crédibilité. 

Les coûts du programme de plantation 100 000 arbres étant connus, déterminer la valeur 

des avantages qui en découle permettrait dʼen obtenir un bilan global. Il est cependant 
difficile de fixer une valeur marchande à bien des bénéfices que procurent lʼajout dʼarbres 

à la trame urbaine : gains environnementaux, embellissement, mieux-être de la 
population, etc. La présente analyse se consacre à évaluer les gains environnementaux, 

et pourraient être complétée par lʼévaluation des autres aspects susmentionnés. 

En plus dʼêtre une composante importante de lʼanalyse coûts-avantages permettant de 

déterminer la viabilité économique, lʼévaluation des gains environnementaux découlant du 
programme de plantation permet dʼidentifier les meilleures pratiques et dʼoptimiser les 

gains environnementaux dans lʼoptique dʼun processus dʼamélioration continue. À ce titre, 
il faut remarquer que le programme pourrait être reconduit ou engendrer une phase 

subséquente et quʼun plan de gestion des arbres et des boisés est en cours dʼélaboration 
à la ville de Gatineau (Dumas, 2011; Ville de Gatineau, 2011b). 

3.1 Paramètres de lʼévaluation environnementale  
Les services écologiques décrits au premier chapitre composent lʼensemble des gains 
environnementaux potentiels pouvant résulter de la plantation dʼarbres en milieu urbain. 

La valeur de lʼensemble des services écologiques varie dʼun arbre ou dʼun site à lʼautre en 
fonction de lʼampleur de la problématique et dʼun ensemble de critères relatifs à la 

capacité des arbres plantés dʼy remédier. Il existe des logiciels de modélisation 
sophistiqués pouvant déterminer la valeur des services écologiques arboricoles dʼun site 
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ou dʼune municipalité entière, dont ceux de la trousse i-Tree (United States Department of 
Agriculture Forest Service, 2011). Cependant, ces logiciels requièrent une quantité 

importante de données dont lʼacquisition nécessite un nombre dʼheures dépassant 
largement le cadre de ce travail. La présente analyse porte donc sur lʼévaluation 

qualitative et semi-quantitative des services écologiques fournis par les arbres plantés sur 
un échantillon de sites du programme de plantation 100 000 arbres. Pour ce faire, les 

services écologiques suivants seront évalués pour les arbres plantés sur un nombre de 
sites sélectionnés : régularisation du débit hydrique et amélioration de la qualité de lʼeau, 

augmentation de la biodiversité, séquestration du carbone, atténuation du bruit, 
amélioration de la qualité de lʼair et atténuation du phénomène dʼîlots de chaleur urbains. 

3.2 Choix des indicateurs de services écologiques 
Pour évaluer les gains environnementaux découlant de la plantation dʼarbres urbains, une 
gamme dʼindicateurs propres à chaque service écologique est élaborée. Ces indicateurs 

doivent être objectifs, mesurables et représentatifs des principaux facteurs liés à 
lʼaccomplissement dʼun service écologique donné. Des observations complémentaires, 

relatives aux méthodes de plantation et dʼentretien, sont également colligées aux fins de 
lʼanalyse globale de la performance environnementale du programme de plantation. 

3.2.1 Indicateurs de régularisation du débit hydrique et dʼamélioration de la 
qualité de lʼeau 

Pour optimiser la capacité dʼun arbre de régulariser le débit hydrique et dʼaméliorer la 
qualité de lʼeau, il doit être planté sur la berge dʼun plan dʼeau où il affaiblira les risques 

dʼérosion et stabilisera la végétation ripicole ou couvrir une surface imperméable. 

Lʼinterception et le captage des eaux de pluie représentent un service écologique 
indépendamment de la localisation de lʼarbre, quoique plus efficace à réduire le 

ruissellement et le lessivage de polluants lorsque adjacent à une surface imperméable. 

Les essences à surface foliaire élevée, ainsi quʼaux feuilles et écorce rugueuses capteront 
un maximum de précipitation. Les arbres sont donc préférables aux arbustes. À taille 

égale, les conifères sont à privilégier. Lorsque disponible, lʼindice de capacité 

dʼinterception et la surface foliaire peuvent servir à déterminer lʼefficacité relative dʼune 
essence à réduire le ruissellement (Breuer et al., 2003). Sinon, les concepts généraux 

énoncés sʼappliquent. 
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Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer le service écologique lié à la 
régularisation du débit hydrique et lʼamélioration de la qualité de lʼeau : ratio de surface 

imperméable du site, présence dʼun plan dʼeau, positionnement de lʼarbre relativement à 
un plan dʼeau, positionnement de lʼarbre relativement à une surface imperméable ou une 

pente, essence (indice de capacité dʼinterception et surface foliaire). 

3.2.2 Indicateur dʼamélioration de la qualité de lʼair 
La capacité dʼun arbre de réduire la pollution atmosphérique dépend de la surface foliaire 
pour adsorber les particules fines et de lʼéchange gazeux au niveau de stomates pour 

absorber la pollution. Puisque ces actions nécessitent le contact de lʼair pollué avec 
lʼarbre, la réduction est optimale lorsque la plantation est située à proximité de la source 

(Leung et al., 2011). Une réduction de la pollution atmosphérique est cependant possible 

peu importe lʼemplacement de lʼarbre. 

À taille égale, les conifères sont à privilégier pour adsorber les matières particulaires 
grâce à leur surface foliaire accrue et leur efficacité en toute saison. Les conifères sont 

cependant désavantagés par une plus grande sensibilité à la pollution (Sæbø et al., 
2003). Pour cette raison, il est optimal dʼutiliser un amalgame dʼessences de feuillus et de 

conifères. Finalement, les essences qui contribuent aux allergies ou qui émettent de 

grandes quantités de COV sont à proscrire. À noter que le bouleau et le chêne ont un fort 
potentiel allergisant; le contraire sʼapplique aux noyer, peuplier, saule, orme et érable; 

pour leur part, lʼaulne et le frêne font partie de la catégorie intermédiaire (Institut national 
de la santé publique du Québec, 2009). Le chêne, le peuplier, le saule, et, dans une 

moindre mesure, lʼépinette, sont de forts émetteurs de COV (Nowak et al., 2000). Les 
émissions du frêne, de lʼérable, du bouleau, du pin, du mélèze, de lʼaulne sont quant à 

elles négligeables (ibid.). 

Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer le service écologique lié à 

lʼamélioration de la qualité de lʼair : positionnement de lʼarbre relativement à une source 
de pollution et essence (surface foliaire, émission de COV, potentiel allergisant, 

résistance à la pollution et diversité). 
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3.2.3 Indicateurs de biodiversité 
Tel que discuté à la section 1.2.5, les gains environnementaux découlant de la 

biodiversité sont optimaux lorsquʼil sʼagit dʼaugmenter la biodiversité dʼespèces 
arboricoles indigènes sur lʼensemble du territoire urbanisé. Idéalement, lʼaugmentation de 

la biodiversité devrait être répartie sur tous les secteurs et quartiers urbains de la 
municipalité. La plantation dʼarbres permettant la défragmentation dʼhabitats est une plus-

value.  

Les espèces indigènes au territoire de la ville de Gatineau sont répertoriées dans un 

ouvrage de caractérisation produit pour le compte de la municipalité (Ville de Gatineau, 
2004). Dʼautres ouvrages peuvent être consultés pour connaître les espèces indigènes du 

Québec (Hydro-Québec, 2010; Parrot et Dignard, 2009; Williams, 2008). Quelles soient 
indigènes ou non, les espèces envahissantes sont à proscrire. 

Idéalement, les essences devraient être plantées aux emplacements offrant les conditions 

bioclimatiques optimales. Cependant, les compétences limitées de lʼauteur en cette 

matière ne permettent pas dʼévaluer cet aspect. 

Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer le service écologique de la plantation 
lié à la biodiversité : répartition des sites de plantation sur le territoire urbanisé de la ville, 

essence (nombre et proportion de chaque famille, genre et espèce spécifiques à chaque 
site) et proximité dʼespaces naturels fragmentés. 

3.2.4 Indicateurs de séquestration du carbone 
La séquestration du carbone est proportionnelle à lʼaccumulation de biomasse forestière, 

soit la croissance de lʼarbre qui varie, entre autres, en fonction de lʼessence, de la qualité 

du sol, des conditions dʼensoleillement, du climat et de lʼapprovisionnement suffisant en 
eau. Cependant, mesurer et analyser tous ces facteurs pour estimer le potentiel de 

croissance dʼun arbre nécessite une expertise particulière et un investissement en temps 
qui dépassent le cadre de ce travail. Aux fins de la présente analyse, la séquestration du 

carbone est évaluée en fonction de la moyenne calculée par Arbres Canada de 2,5 kg de 
carbone par année par arbre (Arbres Canada, 1999). 
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3.2.5 Indicateurs dʼatténuation du bruit 
Lʼatténuation du bruit nécessite quʼune bande dʼarbres soit disposée entre la source du 

bruit et les individus ou animaux que celui-ci indispose. La hauteur de la nuisance est 
fonction de lʼintensité du bruit et de la distance entre la source et ses auditeurs. 

Lʼatténuation du bruit sera proportionnelle à la largeur, la hauteur et la longueur de la 
bande dʼarbres (Fang and Ling, 2003). 

Un amalgame de feuillus, de conifères, dʼarbres et dʼarbustes est recommandé puisquʼil 

crée un plein écran sur lʼaxe vertical. En absence de diversité, les conifères sont 

préférables : dʼune part, ils sont plus denses; dʼautre part ils sont utiles à lʼannée longue. 
Règle générale, la capacité dʼune bande dʼarbres à former un écran visuel est un bon 

indicateur dʼatténuation du bruit (Fang and Ling, 2003).  

Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer le service écologique de la plantation 
lié à lʼatténuation du bruit : positionnement des arbres relativement à une source de bruit 

permanente et un lieu habité ou fréquenté, écran visuel, hauteur, longueur et largeur de la 

bande dʼarbres.  

3.2.6 Indicateurs dʼatténuation du phénomène dʼîlots de chaleur urbains 
La climatisation urbaine par la plantation dʼarbres sʼeffectue principalement par lʼeffet 
combiné de lʼévapotranspiration et la formation dʼombrages. 

Lʼévapotranspiration dépend de la capacité des racines à fournir de lʼeau aux feuilles qui 

lʼémettent dans lʼatmosphère. Le site doit donc permettre un bon développement des 
racines et les arbres ayant une surface foliaire et un taux de transpiration élevés seront 

plus efficaces. 

La contribution de lʼombrage au refroidissement urbain dépend fortement de la position de 

lʼarbre par rapport aux habitations et infrastructures urbaines. Par rapport à une 
habitation, des feuillus doivent être situés sur les faces est, sud-est, sud-ouest et ouest. 

Les arbustes sont efficaces lorsque juxtaposés aux habitations, alors que les arbres de 
grande taille, suffisamment en retrait pour ne pas causer de dommages à la maison, 

projetteront un maximum dʼombrage en fonction de leur hauteur et de la taille de leur 

canopée. En ce qui a trait à la plantation à proximité dʼune structure dont lʼalbédo est 



46 

faible, comme une route, une toiture ou une piste cyclable, elle permet également de 
réduire la température à sa surface et la température ambiante. 

Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer le service écologique de la plantation 

liés à lʼatténuation du phénomène dʼîlots de chaleur urbains : positionnement relatif des 
arbres à une habitation ou une infrastructure urbaine, albédo des surfaces ombragées et 

essence (arbre, arbuste, surface foliaire, hauteur et diamètre de la canopée). 

3.2.7 Autres indicateurs 
Puisque les arbres plantés sous lʼégide du programme de plantation 100 000 arbres lʼont 

été depuis au plus 5 ans, ils sont très loin dʼatteindre leur plein potentiel à procurer des 
services écologiques. Les gains environnementaux découlant du programme et son 

efficacité seront nécessairement à la hauteur du nombre dʼarbres qui auront survécus et 
de leur saine croissance. Comme la croissance dʼun arbre sʼétend sur des dizaines 

dʼannées, il va de soi que la présente analyse sʼeffectue en considérant le service 
écologique que procurera à long terme sa plantation. 

Les indicateurs suivants sont retenus pour évaluer lʼespérance de vie et la vigueur des 
arbres : taux de survie, apparence de dommages, signes de maladies, hauteur, diamètre 

du tronc. 

3.3 Choix de lʼéchantillon de sites 
Lʼévaluation des 151 sites ou activités de plantation du programme 100 000 arbres 
dépassant largement le cadre de ce travail, seul un échantillon de sites fera lʼobjet dʼune 

évaluation des gains environnementaux. Les sites faisant partie de lʼéchantillon se doivent 
dʼêtre représentatifs de la diversité de ceux faisant partie du programme. Un échantillon 

représentatif est essentiel afin de pouvoir généraliser les observations, leurs analyses et 
les recommandations à lʼensemble du programme. Pour des raisons pratiques, la plupart 

de sites considérés se limitent aux 10 sites pour lesquels une carte a été rendue 

disponible par Alexandre Dumas, Coordonnateur de projets en environnement au Service 
de lʼenvironnement de la ville de Gatineau. Le tableau 3.1 comprend ces sites et les 

renseignements du tableau récapitulatif qui leurs sont propres. Les cartes sont situées à 
lʼannexe 2. Dʼautres sites ont été ajoutés par soucis de représentativité. Une justification 

quant à lʼinclusion de chaque site dans lʼéchantillon est donnée dans les paragraphes qui 
suivent. 
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Tableau 3.1 : Caractéristiques des sites de plantations avec carte 
Nombre de plants 

Nom du site Secteur Date de 
plantation 

Feuillus 
de petit 
calibre  

Conifères 
de petit 
calibre  

Arbustes 
de petit 
calibre 

Total 
plants 

Corridor 
écologique 
Philémon-Wright 

Hull 2007-09-27  2880  2880 

Lac-Beauchamp Gatineau Multiples 18 940 19 711 24 552 63 203 
Parc Sanscartier Gatineau 2007-09-27 3821 180  4001 
Parc du Plateau Hull 2007-09-27 1125   1125 
Ruisseau 
Desjardins Gatineau 2007-06-18  4480  4480 

Autoroute 5 – 
phase I Hull 2007-09-22  120  120 

Parc du Landing Buckingham 2007-10 180   180 
Parc Gendron Buckingham 2007-10 45   45 
Gamelin Hull 2007-10  90  90 

3.3.1 Sites avec carte inclus dans lʼéchantillon représentatif du programme 
Compte tenu de lʼimportance dans lʼensemble du programme en termes du nombre de 

plantations effectuées et du nombre de plants du Parc du Lac-Beauchamp et de la forêt 
Boucher, au moins lʼun de ceux-ci se doit dʼêtre étudié. Une carte étant disponible pour le 

site du parc du Lac-Beauchamp, ce site est inclus dans lʼéchantillon. Les sites des parcs 
Sanscartier et du Plateau, également représentatifs de plantations à grande échelle, font 

également partie de lʼéchantillon. Ce dernier site a aussi la particularité de représenter les 
plantations visant la revégétalisation des berges et compte un nombre dʼarbres à 85 près 

du nombre dʼarbres moyen par plantation. 

Quant aux sites de moindre envergure, où il est possible dʼeffectuer un recensement 

complet, la plantation du site Gamelin sʼapparente aux grandes plantations visant le 
reboisement à lʼaide de plants de petit calibre, le parc Gendron est potentiellement 

représentatif de plantations à proximité dʼun dépôt à neige, le parc du Landing offre la 
possibilité de revégétaliser une berge et le site de lʼautoroute 5 – phase I est 

potentiellement représentatif de plantations en bordure de route. 

3.3.2 Sites sans carte inclus dans lʼéchantillon représentatif du programme 
Les terrains dʼécoles et les terrains de jeu ont fait lʼobjet de nombreuses plantations. 

Pourtant, ces sites ne sont pas représentés par les cartes rendues disponibles. Les sites 
des écoles du Plateau et Saint-Jean-de-Brébeuf, ainsi que le parc du Gabbro et les parcs 



48 

de soccer Jack-Éyamie et Robitaille, choisis au hasard parmi les écoles et les terrains de 
jeu, ont été ajoutés à lʼéchantillon. Le tableau 3.2 présente les caractéristiques de ces 

plantations. 

Tableau 3.2 : Caractéristiques des sites de plantations sans cartes 

Nombre de plants Total 
plants 

Nom du site Secteur Date de 
plantation Conifères 

de petit 
calibre  

Feuillus 
de moyen 

calibre  

Conifères 
de moyen 

calibre  
 

École du Plateau Hull 2008-05 
2008-06 30 8  38 

École Saint-
Jean-de-Brébeuf 

Masson-
Angers 2009-09  13  13 

Parc du Gabbro Hull 2008-05 200   200 
Parc de soccer 
Jack-Éyamie 

Masson-
Angers 2006-10   235 235 

Parc de soccer 
Robitaille Buckingham 2006-10   235 235 

3.3.3 Sites avec carte non inclus dans lʼéchantillon 
Plusieurs des sites avec carte qui ne sont pas inclus dans lʼéchantillon présentent soit des 
caractéristiques redondantes aux sites de lʼéchantillon ou apparaissent difficiles dʼaccès. 

Cʼest le cas des sites du corridor écologique Philémon-Wright, du Ruisseau Desjardins, 
dʼun site inconnu vraisemblablement attenant au boulevard des Allumettières dans le 

secteur Aylmer.  

3.4 Méthodologie 
La méthodologie adoptée en termes dʼéchantillonnage, dʼinstrumentation, dʼaide à la prise 

de notes et autres détails relatifs au déroulement des visites de sites a pour but 
lʼobservation des indicateurs la plus objective et complète possible. La qualité de lʼanalyse 

et des recommandations en dépend. 
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Figure 3.1 : Localisation des sites visités 
(Carte tirée et modifiée du logiciel Google Earth) 

3.4.1 Planification et déroulement des visites de sites  
Les visites de sites, effectuées par une équipe dʼune ou deux personnes, ont eu lieu entre 

le 11 et 17 août 2011. Toutes les visites on eu lieu par temps ensoleillé. 

Pour documenter les observations, une liste dʼobservations a été préparée. Cette dernière 

a permis de colliger sur place, lors des visites, les renseignements propres à chaque site, 
y compris le recensement des arbres et les observations relatives aux indicateurs 

sélectionnés pour évaluer les services écologiques arboricoles. Dʼautres détails quant à la 
visite de sites, tels que la date et les membres de lʼéquipe, sont aussi notés. Une copie 

des fiches complétées est disponible à lʼannexe 3. 

Le nombre dʼarbres par site visité varie de 13 à 63 203. La présence de plus de 500 

plants sur trois des sites justifie lʼutilisation de deux méthodes distinctes pour mesurer les 
indicateurs et procéder au recensement des arbres. Pour les sites de moins de 500 

arbres, il a été possible dʼeffectuer un recensement complet et de mesurer les indicateurs 
sur lʼensemble du site. Au delà de ce nombre, une méthode dʼéchantillonnage a été 

préférable au recensement pour évaluer le taux de survie et les services écologiques. 
Lʼidentification des arbres sʼeffectue au meilleur des connaissances des participants, qui 

ne sont pas des experts en foresterie. Certains indices ont pu néanmoins permettre 
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dʼidentifier les plants ajoutés dans le cadre du programme, les principaux étant lʼâge en 
fonction des pousses annuelles et la disposition particulière, souvent en rang, des plants. 

La connaissance des essences plantées aurait été un outil indispensable à lʼidentification 
des arbres, mais cette information nʼavait pas été transmise par les employés de la ville 

au moment des visites. 

En ce qui a trait aux indicateurs, une plantation de grande envergure peut regrouper 
plusieurs emplacements distincts, entre autres, de par leur topologie, taille, localisation, 

mise en œuvre de la plantation, ainsi que le nombre, les types et le positionnement des 

plants. Cʼest pourquoi plusieurs fiches dʼobservations ont été remplies pour une même 
plantation de plus de 500 plants. Cette méthode a été employée pour le site du parc du 

Lac-Beauchamp, qui a été subdivisé en plusieurs secteurs, dont trois ont fait lʼobjet 
dʼobservations. 

3.4.2 Instrumentation 
Le nombre dʼarbre a été enregistré à lʼaide dʼun compteur-enregistreur, leur hauteur et 

diamètre ont été mesurés avec un ruban à mesurer et les photographies ont été prises à 
lʼaide dʼun appareil photo numérique Canon Powershot SD1200 IS. Lʼidentification des 

essences a été facilitée par la consultation du Guide dʼidentification des arbres du Québec 

et de lʼest de lʼAmérique du Nord (Williams, 2008), de Arbres, arbustes et arbrisseaux du 
Québec (Parrot et Dignard, 2009) et le Répertoire des arbres et arbustes ornementaux 

(Hydro-Québec, 2010), disponibles lors de la visite. Les distances ont été évaluées en 
utilisant le logiciel Google Earth. 

3.4.3 Observations et résultats dʼanalyse 
Les indicateurs, ainsi que tout renseignement pertinent relevés lors de la visite et inscrits 

sur la liste dʼobservations propre à chaque site ont été analysés pour dresser des 
constats quant aux services écologiques actuels et potentiels des plantations effectuées. 

Cette analyse est produite en deux temps. En premier lieu, tous les services écologiques 
sont systématiquement évalués pour chacun des sites de lʼéchantillon. Ensuite, ces 

évaluations sont synthétisées pour en arriver à une évaluation globale du programme. 
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3.5 Évaluation des services écologiques et compte rendu propre à chaque site 
de plantation 

Pour chacun des sites, les principales observations sont décrites, et sont suivies dʼun 
tableau synthèse de lʼévaluation de chacun des services écologiques en fonction des 

indicateurs relevés. Cette évaluation comprend une description du service et une note sur 
5, basée sur un gain optimum du service écologique selon le site et le nombre dʼarbres 

plantés. Évidemment, des gains ne peuvent être mesurés que si le site sʼy offre. Par 
exemple, aucun gain pour lʼatténuation du bruit ne peut être attribué à moins que cette 

problématique ne soit présente. Lorsque opportun, une photo décrivant lʼétat de la 
plantation, ou illustrant certaines caractéristiques, est incluse. À noter que les listes 

dʼobservations complétées pour chaque site peuvent être consultées à lʼannexe 2. 

3.5.1 École du Plateau 
Le site de lʼÉcole du Plateau, entouré dʼun boisé et comprenant une école et sa cour 

asphaltée, des stationnements, un terrain de jeu et un terrain de soccer, a fait lʼobjet de 
plusieurs plantations, dont au moins deux dans le cadre du programme 100 000 arbres. 

Lʼabsence dʼune carte indiquant la localisation des plants et les nombreux feuillus plantés 
nʼont pas permis de distinguer les 8 feuillus plantés en 2008 des nombreux autres qui 

auraient fait partie de lʼaménagement du terrain de soccer et du terrain de jeu au cours 
des mêmes années. En ce qui a trait aux 30 conifères de petit calibre colligés dans le 

tableau récapitulatif, aucune trace nʼen a été observée. 

Lʼanalyse du site se limite à 15 épinettes bleues de cultivar Fat Albert plantées sur lʼaire 

du terrain de jeu. Ces plants de moyen calibre ont été plantés lors de lʼaménagement du 
parc, et sont compris dans les statistiques du programme, dans lʼensemble des travaux 

effectués par le groupe des aménagements urbains de la ville (Diver, 2011). À noter que 
cette espèce nʼest pas indigène. Les principaux services écologiques découlant de leur 

présence, quoique modestes, sont lʼinterception de précipitations, le contrôle du 
ruissellement, la stabilisation dʼune légère pente et la formation dʼombrage sur un sentier 

asphalté. Dʼautres plantations effectuées sur le site, exclus de lʼanalyse parce que leur 

origine ne pouvait être confirmée, fournissent un ensemble élevé de services écologiques. 
Par exemple, des arbres stabilisant une pente, ombrageant des surfaces pavées et des 

arbustes couvrant le mur extérieur de lʼécole ont été observés. 
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Tableau 3.3 : Évaluation des services écologiques pour le site de lʼécole du Plateau 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Interception des précipitations qui autrement 
ruisselleraient sur un terrain dont 40 % de la 
surface est imperméable. 

• Quelques arbres situés au milieu dʼune légère 
pente  captent le ruissellement et stabilisent le 
sol. 

1,5 

Qualité de lʼair 
• Impact sur la qualité de lʼair minime : quelques 

arbres disposés entre un terrain de jeu et une 
route, mais lʼensemble du terrain est entouré 
dʼun boisé. 

1 

Biodiversité • Aucun gain : espèce exotique plantée à 
proximité dʼun boisé.  0 

Bruit • Arbres ne forment pas dʼécran 0 

Îlots de chaleur urbains • Réduction de la température par la formation 
dʼombre sur un sentier pavé. 2 

Séquestration du carbone • Quinze arbres de taille moyenne 0,5 
 

 
Figure 3.2 : Épinettes en 
bordure dʼune sentier pavé à 
lʼécole du plateau 

 
Figure 3.3 : Épinettes situés dans une légère pente à lʼécole 
du plateau 

3.5.2 Parc du Plateau 
Le parc du Plateau, entouré dʼune artère principale et dʼun quartier résidentiel, est 
constitué dʼun champ et dʼun ruisseau. Dʼune longueur de 360 m, le segment du ruisseau 

situé dans le parc nʼa fait lʼobjet dʼobservations que sur 60 m puisque le terrain accidenté 
était difficile dʼaccès. Sur cette distance, 15 plants ont été recensés sur la rive. Par 

extrapolation, le nombre dʼarbres poussant sur la berge est estimé à 90. Ces plants 
incluent des frênes de Pennsylvanie et des ormes dʼAmérique. Quant au champ, sur le 
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talus, la présence de plants sʼest avérée difficile à démontrer. La végétation, haute de  
1,5 mètre, fait non seulement obstacle au repérage des arbres, mais réduit aussi le 

potentiel de survie des plants. Bien quʼun recensement complet nʼait pas été effectué, le 
taux de survie est estimé à 8 %. Une visite printanière et complète du site devrait 

cependant être effectuée pour valider ces informations. De par leur présence sur la rive, 
les arbres la stabilisent, contrôlant ainsi lʼérosion et contribuant à lʼassainissement de 

lʼeau. Les essences indigènes utilisées contribuent aussi à enrichir la biodiversité. À 
maturité, les frênes et les ormes du talus, avec leur canopée massive auraient eu un 

impact sur la qualité de lʼair, de lʼeau, du bruit et lʼeffet dʼîlots de chaleur. 

Tableau 3.4 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Plateau 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• La stabilisation de la berge, dont 
lʼescarpement est abrupte, contrôle lʼérosion 
et favorise la végétation ripicole. 

• Les gains ne sont pas optimaux en raison de 
la faible densité dʼarbres. 

3 

Qualité de lʼair 
• Les arbres étant situés dans une tranchée, la 

capacité de purification dʼair est limitée, mais 
possible puisque les essences plantées 
peuvent atteindre 15 m à 25 m 

1 

Biodiversité 
• Deux espèces indigènes dénombrées 
• Lʼune des espèces est sensible à la maladie 

hollandaise de l'orme 
1 

Bruit 
• Les arbres étant situés dans une tranchée, 

lʼatténuation du bruit est limitée, mais possible 
puisque les essences plantées peuvent 
atteindre 15 m à 25 m 

1 

Îlots de chaleur urbains • Refroidissement par évapotranspiration accru 
en milieu humide 2 

Séquestration du carbone • Près de 100 arbres de grande taille 2,5 

3.5.3 Parc du Gabbro 
Situé dans un quartier résidentiel en bordure dʼune autoroute, le parc du Gabbro 

comprend des aires de jeu et un terrain de soccer. Plusieurs résidences font dos au parc. 
Le résultat de la plantation de 200 arbres donne deux lisières formées de deux rangées 

de thuyas. Les 57 arbres survivants auront pour principales fonctions de former un écran 
qui protégera les résidences du bruit en provenance de lʼautoroute et du parc, ainsi que 

de purifier lʼair de la pollution autoroutière. 
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Tableau 3.5 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Gabbro 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Réduction du ruissellement mineur compte 
tenu de lʼabsence de surfaces imperméable 
ou de plans dʼeau. 

• Captation des précipitations 

1 

Qualité de lʼair 
• Les thuyas formeront à terme une lisière entre 

lʼautoroute et des résidences pouvant capter 
la pollution atmosphérique. Lʼimpact sera 
modeste compte tenu du nombre dʼarbres 

2 

Biodiversité • Une seule essence indigène, non 
envahissante. 1 

Bruit 
• Les thuyas formeront à terme une lisière 

toutes saisons protégeant les résidences du 
bruit de lʼautoroute et des enfants jouant dans 
le parc 

3 

Îlots de chaleur urbains 
• Aucune formation dʼombre sur des surfaces à 

albédo faible. De plus, le port des thuyas est 
tel quʼils forment peu dʼombrage. 

• Refroidissement par évapotranspiration. 

1 

Séquestration du carbone • Cinquante-sept arbres de taille moyenne 2 

3.5.4 Autoroute 5 – phase I 
La plantation de 120 conifères entre lʼautoroute et des résidences aurait prolongé une 
lisière dʼépinettes qui sʼétend sur plus dʼun kilomètre le long de lʼautoroute. La visite du 

site a cependant permis de constater quʼaucun arbre nʼa survécu, les tuteurs étant la 

seule trace de la plantation des épinettes du Colorado et des épinettes de Norvège. Par 
conséquent, la plantation dʼarbres sur ce site ne fournit aucun service écologique. 

Potentiellement, la lisière dʼarbres aurait amélioré la qualité de lʼair et atténué le bruit 
provenant de lʼautoroute. 

Tableau 3.6 : Évaluation des services écologiques pour le site de lʼautoroute 5 – 
phase I 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  • Aucun arbre 0 

Qualité de lʼair • Aucun arbre 0 
Biodiversité • Aucun arbre 0 
Bruit • Aucun arbre 0 
Îlots de chaleur urbains • Aucun arbre 0 
Séquestration du carbone • Aucun arbre 0 
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Figure 3.4 : Photographie du site de lʼautoroute 5 – phase I 

3.5.5 Parc du Lac-Beauchamp secteur nord 
Le secteur nord du parc du Lac-Beauchamp forme un corridor clairsemé en forme 
dʼentonnoir long de 800 m et dʼune largeur atteignant jusquʼà 180 m. Lʼobjectif de cette 

plantation étant le reboisement, 4000 plants y ont été greffés. Traversé par un sentier sur 
sa longueur, il a été possible dʼeffectuer des observations sur lʼensemble du secteur. 

Plusieurs arbres ont été plantés en bordure de boisés et dans les champs. Par contre, 
peu dʼarbres se trouvent au centre du site où le sol est plus sablonneux. Dʼailleurs, les 

arbres poussant dans le sable avaient une croissance bien inférieure aux autres de la 
même essence. De façon générale, les arbres sur ce site montrent une croissance 

supérieure à ceux observés sur la moyenne des sites. Au total, huit essences ont été 
répertoriées dont le peuplier faux-tremble, le pin blanc, lʼépinette, le pin rouge, lʼorme 

dʼAmérique et le peuplier deltoïde. Lʼéchantillonnage dʼune partie du secteur a permis de 

recenser 61 feuillus et 55 conifères, ce qui correspond à la même proportion que ce qui a 
été planté. Les services écologiques les plus importants pour ce site de plantation sont la 

défragmentation du boisé existant et lʼajout dʼessences variées, ce qui favorise la 
biodiversité du site, et la réduction de lʼérosion et du ruissellement, qui améliore la qualité 

de lʼeau du lac et des marais du parc. Non comptabilisé dans le cadre de cette analyse 
est lʼéventuelle atténuation de la pollution atmosphérique et du bruit causé par les autobus 

qui circuleront sur une future voie réservée traversant le secteur. 
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Tableau 3.7 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Lac-
Beauchamp secteur nord 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Stabilisation du sol sablonneux, interception 
des précipitations et captage du ruissellement 

• Effet proportionnel au nombre dʼarbres, qui 
est élevé 

• Amélioration de la qualité de lʼeau dʼun lac à 
usage récréatif et de plusieurs marais en 
fonction du contrôle de lʼérosion et du 
ruissellement 

4 

Qualité de lʼair 
• Effet marginal en lʼabsence dʼune source 

importante de pollution, mais significatif due 
au nombre élevé dʼarbres 

1 

Biodiversité 
• Défragmentation dʼun boisé sur une distance 

de 800 m 
• Variété des plants : au moins 8 essences 

indigènes recensées 
4 

Bruit • Aucune source de bruit importante 0 

Îlots de chaleur urbains 
• Évapotranspiration dʼun nombre important 

dʼarbres. 
• Formation dʼombrage sur un terrain 

sablonneux 
2 

Séquestration du carbone 
• Arbres de taille moyenne à élevée 
• Évaluation incertaine : plantation à grande 

échelle, mais nombre dʼarbres inconnu 
4 

 

 
Figure 3.5 : Reboisement du secteur nord du parc du Lac-Beauchamp 
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3.5.6 Parc du Lac-Beauchamp secteur du sentier ouest 
Le sentier ouest, légèrement accidenté, est situé dans un boisé du parc où lʼon retrouve 

quelques milieux humides. Selon la carte produite par la ville de Gatineau, la plantation 
effectuée en 2007 visait lʼenrichissement de la végétation de part et dʼautre du sentier. À 

lʼexception de quelques pins, les observations effectuées sur le segment nord du sentier 
nʼont pas permis dʼidentifier avec assurance les arbres issus du programme de plantation. 

Il a effectivement été difficile de différencier les jeunes spécimens dʼorigine naturelle de 
ceux qui auraient été plantés. Cette incertitude se répercute dans lʼévaluation des 

services écologiques. Les principaux gains favorisent la biodiversité du site par 
lʼenrichissement et la protection du boisé de la fragmentation résultant de randonnées 

hors-sentier. 

Tableau 3.8 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Lac-
Beauchamp secteur du sentier ouest 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Stabilisation du sol et protection contre 
lʼérosion bénéfique en présence de milieux 
humides 

2 

Qualité de lʼair • Aucune source de pollution 0 

Biodiversité 
• Enrichissement du boisé 
• Protection du boisé par la densification des 

délimitations du sentier 
2 

Bruit • Aucune source de bruit, si ce nʼest des 
randonneurs 1 

Îlots de chaleur urbains 
• Évapotranspiration proportionnelle au nombre 

dʼarbres, qui est inconnu 
• Le sentier est déjà ombragé par la végétation 

en place. 

1 

Séquestration du carbone 
• Arbres de taille moyenne à élevée 
• Évaluation incertaine : plantation à grande 

échelle, mais nombre dʼarbres inconnu 
4 

3.5.7 Parc du Lac-Beauchamp secteur du lac 
Excluant la plage, des plants ont été ajoutés tout autour du lac Beauchamp. Ce segment 

comprend une piste de ski de fond, dont une partie est aussi un sentier pédestre en été. À 
divers endroits, un escarpement rocheux se situe à quelques mètres de la rive. La visite 

du tiers de ce site a permis de constater la plantation de mélèzes, de pins rouge, 
dʼépinettes, de chênes et dʼérables de part et dʼautre du sentier. Il faut par contre 

souligner que certaines sections de la berge nʼont que du gazon pour végétation, nʼayant 
pas fait lʼobjet de plantations. Le services écologiques étant le plus amélioré se rapporte à 
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la qualité de lʼeau et résulte du contrôle de lʼérosion et de la végétalisation de la berge. Le 
nombre de plants étant inconnu, il est impossible de déterminer le taux de survie. 

Tableau 3.9 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Lac-
Beauchamp secteur du lac 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Stabilisation de la berge et de lʼescarpement à 
proximité du plan dʼeau 

• Prévention de lʼérosion et captage du 
ruissellement 

4 

Qualité de lʼair • Effet marginal en lʼabsence dʼune source 
importante de pollution et du boisé existant 1 

Biodiversité 

• Protection à certains endroits du boisé par la 
densification des délimitations du sentier 

• Favorise la végétation ripicole et possiblement 
aquatique 

• Cinq essences indigènes plantées 

3 

Bruit • Aucune source de bruit importante 
• Les conifères formeront écran toute lʼannée 0 

Îlots de chaleur urbains 
• Aucune surface à albédo faible 
• Évapotranspiration marginale par rapport au 

boisé existant 
0 

Séquestration du carbone 
• Arbres de taille moyenne à élevée 
• Évaluation incertaine : plantation à grande 

échelle, mais nombre dʼarbres inconnu 
3 

 

 
Figure 3.6 : Plantation sur la berge du lac Beauchamp 



59 

3.5.8 Parc Sanscartier 
Le parc Sanscartier inclut trois terrains de baseball, une marina et un secteur non 

aménagé traversé dʼune piste cyclable. Cʼest sur ce dernier que porta la plantation à 
grande échelle de 4001 arbres. La carte et le rapport de plantation indiquent que lʼérable 

rouge, lʼérable argenté, le frêne de Pennsylvanie, lʼépinette blanche et lʼorme dʼAmérique 
devaient servir au reboisement du champ vague. Lʼintégral du vaste site a été parcouru, 

certains endroits à plusieurs reprises. Hormis quelques spécimens en bordure de la piste 
cyclable et dans un sous-bois, il a été impossible de démontrer la présence de plants en 

raison de la végétation sʼélevant à 1,5 m. Tel quʼobservé au parc du Plateau, la forte 
compétition végétale non ligneuse a fort probablement ralenti la croissance ou conduit à la 

mort des plants. Tout au plus, une cinquantaine dʼarbres a été dénombré, ce qui réduit 

considérablement les gains environnementaux découlant de la plantation; le taux de 
survie, très approximatif sʼélève à 1,2 %. De par la présence dʼun plan dʼeau 

dʼimportance, de milieux humides et dʼun milieu naturel fragmenté, ce site possédait 
pourtant un excellent potentiel. 

Tableau 3.10 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc Sanscartier 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Site sur la berge de la rivière Gatineau 
• Présence de milieux humides sur le site 
• Surface imperméable : piste cyclable 
• Nombre dʼarbres négligeable 

0 

Qualité de lʼair 
• Aucune source de pollution importante 
• Nombre dʼarbres négligeable relativement au 

boisé existant 
0,5 

Biodiversité 
• Plantation aurait défragmenté un boisé 
• Reboisement dʼune clairière par 7 arbres 
• Plantation de 5 essences indigènes, dont une 

envahissante 
1 

Bruit 
• Aucune source de bruit importante 
• Nombre dʼarbres négligeable relativement au 

boisé existant 
0 

Îlots de chaleur urbains • Présence dʼune piste cyclable 
• Nombre dʼarbres négligeable 0 

Séquestration du carbone • Moins de 50 arbres de taille élevée 2 
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Figure 3.7 : Faible taux de survie dans 
un champ au site du parc Sanscartier 

 
Figure 3.8 : Plantation dans une clairière 
au site du parc Sanscartier 

3.5.9 Parc Gendron 
Situé entre un quartier résidentiel et un atelier municipal, le site du parc Gendron sʼest vu 
bonifié de 45 plants de bouleau à papier en bordure du boisé existant et dans une clairière 

adjacente au dépôt à neige de lʼatelier. Lʼessence plantée nʼétant pas connue au moment 

de la visite du site, le recensement des arbres sur ce site, et particulièrement ceux plantés 
en lisière du boisé est probablement surévalué. Au total, 40 spécimens en santé et 1 

spécimen mort ont été recensés, ce qui donne un taux de survie dʼau moins 89 %. 

Tableau 3.11 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc Gendron 
Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Aucune surface imperméable à proximité 
• La plantation contribue à stabiliser le sol en 

pente situe derrière le boisé existant 
1 

Qualité de lʼair 

• Atténuation de la pollution de lʼair en 
provenance de lʼatelier municipal, incluant le 
dépôt à neige 

• Les gains sont fonction de la proportion de la 
plantation par rapport au boisé existant 

• Le bouleau a un fort potentiel allergisant 

1 

Biodiversité 

• Consolidation du boisé existant 
• Défragmentation du boisé par reboisement de 

la clairière 
• Une seule essence planté : indigène et non 

envahissante 

2 

Bruit 
• Atténuation du bruit en provenance de lʼatelier 

municipal 
• Gains sont fonction de la proportion de la 

plantation par rapport au boisé existant 

1 

Îlots de chaleur urbains 
• Aucune surface à albédo faible ombragée 
• Évapotranspiration : contribution faible par 

rapport au boisé existant 
1 

Séquestration du carbone • Quarante-cinq arbres de taille moyenne 2 
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3.5.10 Parc du Landing 
Le parc du Landing se situe aux abords de la rivière du Lièvre. Une route pavée de 500 m 

sépare la berge dʼun espace gazonné sur la longueur complète de lʼétroit parc et un 
débarcadère se situe à lʼune des extrémités. Tout comme les autres sites, lʼessence 

plantée, lʼérable argenté, nʼétait pas connue lors de la visite. Quʼà cela ne tienne, il a été 
impossible dʼidentifier avec assurance des spécimens issus du programme de plantation. 

Lʼabsence de toute trace de plants est particulièrement évidente sur la lisière de gazon qui 
semble être régulièrement tondue. En lʼabsence dʼobservations tangibles dʼarbres issues 

de la plantation de 2007, aucun gain environnemental nʼest attribué. Le site présente 
cependant un potentiel intéressant pour la stabilisation et la revégétalisation de la berge. 

De plus, lʼombrage créé par la canopée imposante des érables argentés sur la route 

pavée aurait atténué lʼeffet dʼîlots de chaleur. 

Tableau 3.12 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc du Landing 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Bande riveraine de 3 m à 8 m de large sur 
une longueur de 500 m 0 

Qualité de lʼair • Usine à moins de 400 m 0 
Biodiversité • Essence indigène, envahissante 0 

Bruit • Usine à moins de 400 m, très bruyante le jour 
de la visite 0 

Îlots de chaleur urbains • Route pavée sur la longueur du parc 0 
Séquestration du carbone • Aucun arbre observé 0 

3.5.11 Parc de soccer Robitaille 
Le terrain de soccer du parc Robitaille, entouré dʼun terrain de baseball, dʼune aire de jeu, 

de résidences et dʼune voie ferrée, devait être bonifié de 235 thuyas. Lors de la visite, 38 
spécimens ont été observés, ce qui représente un taux de survie de 16 %. Les thuyas 

sont disposés en rang, dans une pente le long des cours arrières des résidences 

attenantes au terrain de soccer. Éventuellement, ils formeront un écran entre le terrain et 
les résidences. Dans une moindre mesure, les arbres intercepteront une partie des 

précipitations et du ruissellement sʼécoulant vers le terrain de soccer. 
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Tableau 3.13 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc de soccer 
Robitaille 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Sentier pavé à proximité des arbres, mais à 
distance du port érigé des thuyas 

• Stabilisation du sol et captation du 
ruissellement du terrain en pente 

• Interception des précipitations 

2 

Qualité de lʼair • Aucune source de pollution importante 1 
Biodiversité • Une seule espèce, indigène 1 

Bruit • Formation dʼun écran entre les résidences et 
le terrain de jeu 3 

Îlots de chaleur urbains 
• Évapotranspiration 
• Formation dʼombrage sur le sentier pavé et 

les estrades en fin de journée 
2 

Séquestration du carbone • Trente-sept arbres de taille moyenne 1,5 
 

 
Figure 3.9 : Haie de thuyas au parc de soccer Robitaille 

3.5.12 Parc de soccer Jack-Éyamie 
Bordé de la rivière du Lièvre, de quartiers résidentiels et dʼun champ de ferme, le parc 
Jack-Éyamie comprend des terrains de soccer et un terrain de baseball et une piscine 

municipale. À lʼinstar du parc de soccer Robitaille, 235 plants de thuyas devaient sʼy 

ajouter. Sur place, on remarque trois arbres qui semblent disposés de façon à vouloir 
former une haie entre le terrain de soccer et la cour arrière des résidences. Le taux de 

survie étant de 1,3 %, les services écologiques découlant de cette plantation sont quasi 
inexistants. Si la haie de thuyas sʼétait avérée, elle aurait principalement servit dʼécran 

pour le bruit. 
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Tableau 3.14 : Évaluation des services écologiques pour le site du parc de soccer 
Jack-Éyamie 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Potentiel de captation du ruissellement du 
terrain en pente et interception des 
précipitations 

• Aucune surface imperméable 
0 

Qualité de lʼair • Aucune source de pollution importante 0 
Biodiversité • Une seule espèce, indigène 0 
Bruit • Formation ratée dʼun écran entre les 

résidences et le terrain de jeu 0 

Îlots de chaleur urbains • Aucune surface à albédo faible 0 
Séquestration du carbone • Trois arbres de taille moyenne 0 

 

 
Figure 3.10 : Tentative de haie de thuyas au parc de soccer Jack-Éyamie 

3.5.13 Gamelin 
Le site Gamelin se situe dans le Parc de la Gatineau, tout près de lʼune de ses principales 
portes dʼentrée. Il sʼagit dʼun terrain vague de 0,14 ha attenant à une voie dʼurgence qui 

sera éventuellement détruite pour remettre le terrain à lʼétat naturel (Thériault, 2011). On 
retrouve dʼailleurs dʼautres sites de reboisement le long de la voie dʼurgence. À ce site, 

auquel devait se greffer 90 épinettes blanches, seuls 7 spécimens ont été repérés dans la 
végétation non ligneuse haute de 1,5 m. Dans plusieurs cas, le repérage fût facilité par un 

fanion orange attaché au pied des plants. Pour reboiser le site et créer un couloir 
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écologique, il aurait fallu un taux de succès plus élevé que 8 %. Cette plantation contribue 
partiellement au reboisement, mais des plantations additionnelles sont requises. 

 
Figure 3.11 : Épinette 
blanche poussant au site 
Gamelin malgré la 
végétation compétitive 

 
Figure 3.12 : Épinette blanche poussant parmi la 
végétation rabattue au site Gamelin 

Tableau 3.15 : Évaluation des services écologiques pour le site Gamelin 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Aucune surface imperméable sur le site et un 
fossé le sépare de la voie dʼurgence pavée 

• Lʼajout de 7 arbres sur un Terrain déjà 
végétalisé a un impact mineur sur lʼhydrologie 
et le ruissellement 

0 

Qualité de lʼair 
• Route achalandée donnant accès au Parc de 

la Gatineau à 100 m du site 
• Impact faible relativement au boisé existant 

1 

Biodiversité 
• Une essence indigène, non envahissante 
• Défragmentation du boisé incomplète due au 

faible nombre dʼarbres 
1 

Bruit 
• Bruit provenant de la route donnant accès au 

parc 
• Les arbres disparates ne forment aucun écran 

0 

Îlots de chaleur urbains 
• Aucun ombrage sur voie dʼurgence pavée. 
• Évapotranspiration marginale relativement au 

boisé existant 
0 

Séquestration du carbone • Sept arbres de grande taille 0,5 
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3.5.14 École St-Jean-de-Brébeuf 
La cour de lʼécole St-Jean-de-Brébeuf est entourée de routes, dont lʼune est très 

passante. Seul un côté est adjacent à des résidences, et cʼest celui où on été plantés 13 
arbres de moyen calibre. Tous ont survécu. Quatre dʼentre eux, au feuillage rouge, sont 

soit des cerisiers ou des pommetiers. Les 9 autres, sont soit des caraganiers ou des 
féviers. Dans tous les cas, il sʼagit dʼespèces exotiques. Plantés au fond de la cour 

dʼécole, près de balançoires et de la cour arrière des résidences, ces arbres auront pour 
principal bénéfice de procurer de lʼombre aux écoliers. 

Tableau 3.16 : Évaluation des services écologiques pour le site de lʼécole St-Jean-
de-Brébeuf 

Services écologiques Évaluation Pointage 

Hydrologie et qualité de 
lʼeau  

• Cour pavée à 20 %, mais en retrait des arbres 
• Interception des précipitations 
• Terrain plat 

1 

Qualité de lʼair 
• Arbres en retrait dʼune route achalandée 
• Contribution marginale en fonction du nombre 

dʼarbres 
0,5 

Biodiversité • Deux espèces exotiques 0 

Bruit 
• Canopée des arbres de moyenne stature 

formera un écran partiel entre les résidences 
et la cour dʼécole 

1 

Îlots de chaleur urbains 
• Arbres procureront de lʼombrage aux enfants 
• Surface pavée de la cour ne sera pas 

ombragée 
2 

Séquestration du carbone • Treize arbres de taille moyenne 1 
 

 
Figure 3.13 : Arbres plantés à proximité des balançoires de la cour de lʼécole St-
Jean-de-Brébeuf 
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3.6 Évaluation globale des services écologiques découlant du programme de 
plantation 

Dans la mesure où lʼéchantillon de sites est représentatif de lʼensemble du programme, 
lʼanalyse des services écologiques observés permet de tirer des conclusions générales se 

rapportant à lʼensemble du programme 100 000 arbres. Cette évaluation globale est 
présentée pour chacun des services écologiques pouvant provenir de la plantation 

dʼarbres. À titre dʼaide mémoire, la figure 3.14 résume le pointage de chaque service 
écologique pour chacun des sites. La note moyenne pour chacun des services 

écologiques se situe entre 1,32 et 1,46 sur 5. Cette statistique dʼapparence uniforme, ne 
révèle cependant pas la répartition de ces gains : certains services ayant un pointage 

variant peu, tandis que dʼautres sont élevés pour certains sites et absents des autres. Il 

faut aussi considérer que cette moyenne nʼest pas pondérée en fonction du nombre 
dʼarbres, chaque site ayant un poids égal; son interprétation doit se faire avec 

discernement en ce qui concerne lʼévaluation globale du programme. Hormis ces 
considérations, il nʼen demeure pas moins que ces pointages démontrent que les gains 

environnementaux réalisés sont bien loin dʼêtre optimaux. 
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Figure 3.14 : Pointage des services écologiques pour chacun des sites et pointage 
moyen 

3.6.1 Régularisation du débit hydrique et amélioration de la qualité de lʼeau 
Dans lʼensemble, les gains se rapportant à la régularisation du débit hydrique et à 
lʼamélioration de la qualité de lʼeau sont obtenus par la plantation dʼarbres sur la berge de 

plans dʼeau ou à proximité de milieux humides. Les gains sont donc élevés pour les sites 
comme ceux du parc du Lac-Beauchamp et du parc du Plateau. En lʼabsence de ces 

caractéristiques, les gains enregistrés sont liés à lʼinterception des précipitations et du 
ruissellement, ainsi quʼà la stabilisation de terrains en pente. À noter quʼaucune plantation 

de lʼéchantillon nʼa cependant permis dʼobserver lʼemploi dʼarbres sur des sites urbains 

hautement imperméabilisés, comme dans un stationnement ou en bordure de route. 

En ce qui a trait au choix des espèces, il est surprenant quʼun site comme celui du parc du 
Plateau, où un ruisseau urbain coule, ne compte pas dʼessences adaptées aux milieux 

humides. Certes, le frêne de Pennsylvanie et lʼorme dʼAmérique sont de bons choix pour 
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le talus, en bordure de lʼéventuelle piste cyclable, mais le Myrique baumier, la viorne 
cassinoïdes ou le cornouiller stolonifère, pour nʼen nommer que trois, auraient été mieux 

adaptés. Ces espèces étaient pourtant disponibles, puisque utilisés au parc du Lac-
Beauchamp. 

3.6.2 Amélioration de la qualité de lʼair 
Tout arbre améliore la qualité de lʼair, cependant ce service écologique est optimal 

lorsque lʼarbre est à proximité dʼune source de pollution. Hormis le site de lʼautoroute 5 – 
phase I, où aucun arbre nʼa survécu, aucune plantation ne permet dʼentrevoir la formation 

dʼun filtre arboricole à proximité dʼune source de pollution atmosphérique. Puisquʼune 
grande partie des arbres plantés dans le cadre du programme lʼont été dans des boisés 

existants ou à distance dʼune source de pollution de lʼair, on observe un gain sur la quasi-

totalité des sites, mais il est loin dʼêtre optimal, comme lʼindique le pointage maximal de 2. 
À noter que la plantation dʼessences à fort potentiel allergisant sʼest limitée aux 45 

bouleaux du parc Gendron, alors que seul le saule, planté au parc du Lac-Beauchamp est 
un émetteur important de COV. Le choix des essences sʼest donc fait de façon à éviter les 

désavantages que peuvent causer les arbres sur la qualité de lʼair. 

3.6.3 Augmentation de la biodiversité 
Les gains les plus importants en termes de biodiversité sont obtenus par la 
défragmentation ou lʼenrichissement de boisés existants. Comme les plantations de 1000 

arbres et plus, tous de petit calibre, représentent près de 80 % des arbres comptabilisés 
dans le cadre du programme, globalement, il sʼagit du service écologique ayant été le plus 

amélioré. Les petits calibres provenant généralement du Ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune, lʼapport dʼespèces indigènes est respecté. Dʼailleurs, au parc du 
Lac-Beauchamp, ce sont des plants de 19 essences différentes, tous indigènes, qui se 

sont ajoutés au boisé en 2007. 

Certes, les gains en termes de biodiversité sont importants, mais ils ne sont pas 
optimaux. Dʼabord, les observations aux parcs du Plateau et Sanscartier, ainsi quʼau site 

Gamelin, portent à croire que le taux de survie est inférieur à 10 % en présence de 

végétation compétitive. Il y fort à parier que cette situation se retrouve sur plusieurs sites 
de reboisement. Autre nuance au sujet des gains en biodiversité, la répartition concentrée 

sur quelques sites. En effet, si 41 % des arbres se trouvent au parc du Lac-Beauchamp et 
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dans la forêt Boucher, dʼautres secteurs ou quartier de la ville sont nécessairement 
négligés. Permettre au plus grand nombre de citoyens dʼêtre en contact avec la 

biodiversité indigène ne peut sʼaccomplir quʼen répartissant les plantations là où il y a, 
dʼemblée, peu de végétation. Cʼest exactement le contraire qui sʼest produit.  

3.6.4 Atténuation du bruit 
Lʼatténuation du bruit est un service écologique qui sʼobserve principalement sur des sites 

où une haie de thuyas forme un écran entre un terrain de jeu et des résidences. De façon 
générale, pour être efficace, la formation dʼun écran sonore nécessite une planification 

spécifique à cet effet. Les gains pour ce service écologique sont donc faibles sur la 
majorité des sites. Si le taux de survie avait été plus élevé aux parcs du Gabbro, Robitaille 

et Jack-Éyamie, les gains auraient été plus importants. La disposition dʼune haie comme 

écran entre une route achalandée et des milieux habités ou fréquentés, tel que tenté sur 
le site de lʼautoroute 5 – phase I, permettrait à la fois dʼobtenir des gains en termes de 

qualité de lʼair et dʼatténuation du bruit. 

3.6.5 Atténuation du phénomène dʼîlots de chaleur 
Comme les sites de lʼéchantillon comportent peu de surfaces construites, dont les 
propriétés thermiques diffèrent des végétaux, lʼatténuation du phénomène dʼîlots de 

chaleur a été peu observée. Les gains se limitent donc au refroidissement par 
évapotranspiration, alors que lʼapport dʼombrage sur des surfaces construites est 

marginal. Ces observations sʼexpliquent peut-être par le fait quʼaucune des plantations de 
lʼéchantillon nʼest située dans les secteurs densément urbanisés. Pourtant, des 

plantations y ont été effectués, entre autres, pour reverdir le boulevard Gréber. Le Service 

des infrastructures de Gatineau a notamment procédé à des plantations dʼarbres de 
moyen calibre dans les emprises routières, mais leur emplacement nʼest pas répertorié. 

Ces sites nʼont donc pas pu être étudiés. En conséquence, il est possible que les gains en 
matière dʼatténuation dʼîlots de chaleur soient sous-évalués par rapport aux gains réels de 

lʼensemble du programme. Par contre, il nʼen demeure pas moins que la plantation à 
grande échelle de plants de petit calibre dans des boisés existants, qui représente près 

de 80 % des arbres comptabilisés dans le programme, a peu dʼeffet sur le phénomène. 
Pour optimiser ce service écologique, des arbres individuels de moyen calibre devraient 

être plantés stratégiquement, là où le problème est identifié. 
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3.6.6 Séquestration du carbone 
Puisque la séquestration du carbone est fonction du taux de survie, les explications 

concernant cet aspect du programme sʼappliquent. À la lumière de celles-ci, la 
séquestration du carbone évaluée dans le bilan est nettement moins élevée que prévu. 

3.7 Évaluation du taux de survie 
Puisque le taux de survie est un facteur déterminant de lʼampleur des services 

écologiques découlant du programme de plantations, une analyse doit lui être consacrée. 

Tel que décrit dans la section 3.4.1, la méthode employée pour calculer le taux de survie 

varie selon la taille de la plantation. Les neuf sites pour lesquels un recensement complet 
fut possible ont tout au plus 235 plants. Sur ces sites, 158 arbres ont été observés par 

rapport aux 1148 plants comptabilisés. Le taux de survie calculé à partir de ces 
recensements est donc de 14 %. Si lʼon tient compte du parc Sanscartier, où il y a une 

incertitude par rapport au total dʼarbres observés et du parc du Plateau, où le nombre 
dʼarbres a été extrapolé, le taux de survie est de 5 %. Certes, les sites du parc du Lac-

Beauchamp, où les conditions sont possiblement plus favorables à la survie des plants, 
ne sont pas inclus dans ce calcul, mais ces taux sont beaucoup plus faibles que le taux 

théorique de 75 % rapporté dans le Bilan du programme 100 000 arbres. À titre indicatif, 

un taux de survie de 55 % aurait été nécessaire pour donner 100 000 arbres. Selon les 
taux de survie hypothétiques de 5 ou 14 %, le programme aurait permis dʼajouter 9138 ou 

25 585 arbres. 

Les causes de mortalité élevée peuvent être multiples. Sur les sites de reboisement, la 
végétation non-ligneuse compétitive a nettement pris le dessus. Le taux de survie de 8 % 

au site Gamelin, basé sur un recensement complet, est probablement représentatif de 
plusieurs plantations à grande échelle effectuée à lʼaide de plants de petits calibres. À 

noter que dans les champs adjacents au site Gamelin, des feuillus de moyen calibre, 

probablement plantés pas la Commission de la capitale nationale, montrent nettement 
plus de vigueur. Les autres causes possibles de mortalité incluent le vandalisme, la 

sécheresse et le manque dʼentretien. Vu le manque de connaissances de lʼemplacement 
des plants, il ne serait pas surprenant dʼapprendre que certains plants aient succombés 

sous la lame dʼune tondeuse affairée à lʼentretien dʼun parc.  
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Sur un site, nommément le parc du Landing, lʼabsence de toute trace évidente de plants 
permet de mettre en doute le fait même quʼune plantation y ait eu lieu. Une 

comptabilisation exagérée pourrait aussi, en partie, expliquer le taux de survie nettement 
plus bas que prévu. 

Finalement, la seule plantation de lʼéchantillon où tous les arbres ont survécus, lʼécole St-

Jean-de-Brébeuf, comporte des arbres de moyen calibre avec tuteurs. Ce type de plants, 
plus coûteux et sertie dʼune garantie, compte pour 11 % du programme, mais seulement  

1 % de lʼéchantillon recensé. La sous-représentation des arbres de moyen calibre dans 

lʼéchantillon peut également contribuer à sous-estimer le taux de survie.  

Tableau 3.17 : Taux de survie mesurés sur les sites de lʼéchantillon 

Nombre dʼarbres Site 
Observés Plantés 

Taux 
de 

survie 
Remarques 

École du Plateau 0 30 0 % Aucun conifère de petit calibre observé 

Parc du Plateau 90 1125 8 % Taux extrapolé à partir du 
recensement dʼun segment du site  

Parc du Gabbro 57 200 29 % Recensement complet du site 
Autoroute 5 – phase I 0 120 0 % Recensement complet du site 
Parc du Lac-
Beauchamp secteur 
nord 

inconnu 4000  
Secteur vaste et hétérogène, une 
méthode de recensement aurait été 
très imprécise. 

Parc du Lac-
Beauchamp secteur 
du sentier ouest 

inconnu inconnu  Plantation de 36 152 plants répartis 
sur 4 secteurs 

Parc du Lac-
Beauchamp secteur 
du lac 

inconnu inconnu  Plantation de 36 152 plants répartis 
sur 4 secteurs 

Parc Sanscartier 50 4001 1 % 
Recensement complet du site, 
incertitude quant aux plants cachés 
parmi la végétation des champs 

Parc Gendron 40 45 89 % 
Recensement complet du site. 
Surévaluation possible puisque 
lʼessence plantée nʼétait pas connue 
lors de la visite 

Parc du Landing 0 180 0 % Recensement complet du site 
Parc de soccer 
Robitaille 38 235 16 % Recensement complet du site 

Parc de soccer Jack-
Éyamie 3 235 1 % Recensement complet du site 

Gamelin 7 90 8 % Recensement complet du site 
École St-Jean-de-
Brébeuf 13 13 100 % Recensement complet du site 

Total 298 6274 5 % Excluant les sites du parc du Lac-
Beauchamp. 
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CHAPITRE 4 : RECOMMANDATIONS POUR LʼOPTIMISATION DES GAINS 
ENVIRONNEMENTAUX DÉCOULANT DʼUN PROGRAMME DE PLANTATION 
Lʼétude des sites de plantation et de la documentation afférente au programme 100 000 
arbres de la ville de Gatineau permet de dresser des constats sur lʼefficacité du 

programme, particulièrement en ce qui a trait aux services écologiques. Ces constats sont 
à la base des recommandations, dʼordre général et spécifique, portant expressément sur 

lʼoptimisation des gains environnementaux découlant de projets de plantation dʼarbres. 
Malgré le fait que les recommandations soient élaborées sur mesure pour la ville de 

Gatineau, elles peuvent certainement être adoptées par dʼautres municipalités 
québécoises ou nord-américaines. À noter quʼaucune recommandation ne vise 

spécifiquement les plantations déjà effectuées, si ce nʼest que de valider le taux de survie 

par lʼinspection de sites additionnels. 

4.1 Constats 
Les constats exposés dans cette section sont en fait une synthèse des principales 
constatations ressortant des analyses documentaires et pratiques présentées 

respectivement aux chapitres 2 et 3. Les constats sont divisés de façon à traiter des 
objectifs de départ, de la mise en œuvre et du suivi du projet, ainsi que des gains 

environnementaux en découlant. 

4.1.1 Atteinte des objectifs 
Rappelons que les objectifs fondamentaux du programme, tels que fixés par le maire et le 
conseil municipal de la ville de Gatineau, étaient : procéder au verdissement et à 

lʼembellissement de la municipalité, et améliorer la qualité de vie des citoyens par lʼajout 

de 100 000 arbres entre 2006 et 2009. Les principaux constats quant aux réalisations des 
objectifs du programme sont énumérés ci-dessous. 

• Lʼobjectif de 100 000 arbres a été dépassé de 82 752 plants. Lʼatteinte de cet objectif 

est grandement attribuable aux plantations à grande échelle dʼarbres de petit calibre; 
cela a également permis de minimiser les coûts du programme. Cependant, les taux 

de survie mesurés dans le cadre de ce travail portent à croire quʼenviron 25 000 arbres 

sont toujours en vie. 
• Le projet a bénéficié dʼimportantes subventions; la ville de Gatineau a déboursé  

193 031 $, soit 43 % des coûts. 
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• Les objectifs quant au verdissement et à lʼembellissement de la ville, ainsi quʼà 
lʼamélioration de la qualité de vie des citoyens, sont vagues et difficilement 

mesurables. Dʼailleurs, le bilan effectué par le Service de lʼenvironnement de la 
municipalité ne donne aucune conclusion spécifique quant à lʼatteinte de ces objectifs. 

• Lʼobjectif de répartir les plantations dans tous les secteurs de la ville a été respecté. 

4.1.2 Mise en œuvre et suivi 
La mise en œuvre du projet, sous la responsabilité dʼun employé municipal, a nécessité 
lʼapport dʼune multitude dʼintervenants du monde municipal, dʼorganismes 

communautaires et de gens dʼaffaires. Effectuées dans le cadre des volets municipal, 
grand public et par appel de projets, les plantations sont concentrées, en termes de 

nombre dʼarbres, sur un nombre restreint de sites, où des milliers de plants de petit 

calibre ont été ajoutés. Les résultats de la mise en œuvre ont été mis en évidence lors 
des visites de sites et les cartes, les rapports de travaux de plantation et le Bilan du 

programme 100 000 arbres constituent lʼensemble de la documentation qui atteste du 
suivi du projet. Les constats énumérés ci-dessous ressortent de lʼétude de la mise en 

œuvre du programme. 

• Le chargé de projet, un employé du Service de lʼenvironnement, avait la responsabilité 

de coordonner la mise en œuvre, dʼeffectuer le suivi et dʼassurer la réalisation des 
objectifs du programme. Compte tenu de lʼampleur du projet, de lʼéchéancier, des 

connaissances requises et de la multitude dʼintervenants, les tâches qui lui 
incombaient ne pouvaient probablement pas être réalisées par une seule personne. 

• Les ressources financières et la main-dʼœuvre ont été allouées presque exclusivement 
dans le but dʼatteindre les cibles en termes de nombre dʼarbres plantés, au détriment 

de lʼentretien et du suivi nécessaire à la pérennité des gains que procure lʼajout 
dʼarbres à lʼécosystème urbain. En dʼautres termes, les visées politiques irréalistes ont 

engendrées la plantation dʼun grand nombre dʼarbres sans toutefois prévoir leur survie 
et assurer leur vigueur. 

• La documentation concernant la réalisation des plantations, lʼemplacement des plants, 

le choix des essences, la planification et lʼexécution de lʼentretien, ainsi que le suivi des 
résultats propres à chaque site de plantation est souvent absente ou incomplète. De 

plus, aucun suivi nʼest possible pour les plants distribués dans le cadre du volet grand 
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public puisquʼil est impossible de connaître leur emplacement une fois remis à un 
particulier. 

• La documentation déficiente est un obstacle à lʼévaluation du programme; 
particulièrement en ce qui a trait au repérage et recensement des arbres sur les sites. 

• Neuf fois plus de plants de petit calibre ont été plantés que les plants de moyen calibre, 
mais le taux de survie plus élevé de ces derniers porte à croire que cet écart 

sʼamenuise si on ne considère que les arbres toujours en vie. 
• Les plants de moyen calibre sont beaucoup plus onéreux que les plants de petit 

calibre, mais ils sont sertis dʼune garantie et lʼentretien est habituellement inclus dans 
leur coût. 

• Lʼentretien déficient des plants de petits calibre, en particulier ceux plantés là où la 

végétation compétitive est forte, est en grande partie responsable du faible taux de 
survie observé pour lʼensemble du programme. 

4.1.3 Gains environnementaux 
Le choix des sites élaboré dans le plan dʼaction était conçu de façon à ce que le 

programme génère de gains environnementaux. Ces gains nʼont cependant jamais été 
validés par la municipalité une fois les plantations terminées. Le présent travail se devait 

de corriger cette lacune. Pour les sites visités, les gains mesurés sont de grandeur 
équivalente pour chacun des services écologiques. Cependant, la généralisation de ces 

observations à lʼensemble du programme nécessite lʼextrapolation des résultats au 
prorata du nombre dʼarbres plantés par site. Les constats ci-dessous découlent de 

lʼanalyse des gains environnementaux réalisés dans le cadre du programme 100 000 

arbres. 

• En termes de nombre dʼarbres, les gains environnementaux les plus importants sont 
ceux obtenus par les plantations à grande échelle. Ces plantations, effectuées par 

lʼajout massif de plants de petit calibre, ont pour principale fonction lʼenrichissement de 
boisés existants et le reboisement des champs vagues. 

• Les services écologiques obtenus par les plantations à grande échelle portent 

principalement sur la biodiversité, la séquestration du carbone et la qualité des plans 
dʼeau ou des milieux humides – sʼils sʼen trouvent sur le site.  

• Les services écologiques afférents à lʼatténuation du bruit, à lʼamélioration de la qualité 
de lʼair et à lʼatténuation du phénomène dʼîlots de chaleur, dont les gains sont optimaux 
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en fonction de lʼemplacement de lʼarbre relativement aux structures urbaines, ont été 
peu observés. 

• Le faible taux de survie est un facteur limitant majeur des gains en services 
écologiques arboricoles découlant du programme. 

4.2 Recommandations générales 
Dans le but dʼoptimiser les gains environnementaux, trois recommandations générales 

sont proposées. Ces recommandations sont en fait les lignes directrices sur lesquelles 
sont fondées les recommandations spécifiques. Les recommandations générales sont 

énumérées ci-dessous. 

• Établir les objectifs du programme en termes de bénéfices mesurables, plutôt quʼen 

fonction dʼun nombre arbitraire dʼarbres à planter. 
• Mettre en application le principe du « bon arbre au bon endroit » en ciblant des 

problèmes environnementaux précis. 
• Effectuer un entretien et un suivi permettant d'obtenir les services écologiques voulus. 

4.3 Recommandations spécifiques 
Pour exécuter les recommandations générales, des recommandations concrètes et 

spécifiques sont proposées. À noter que les recommandations spécifiques recoupent 

habituellement plus dʼune recommandation générale. 

4.3.1 Élaborer un plan dʼintervention environnemental arboricole 
Lʼoptimisation des services écologiques découlant de la plantation dʼarbres passe 
nécessairement par des interventions ciblant les problèmes environnementaux les plus 

criants. Pour ce faire, il est recommandé que la municipalité prépare un plan dʼintervention 
environnemental arboricole. À noter quʼun tel plan pourrait être adapté et intégrer les 

aspects économique et social, si lʼobjectif devenait dʼoptimiser la plantation dʼarbres aux 
fins du développement durable. 

Lʼélaboration dʼun plan dʼintervention environnemental arboricole implique a priori 
lʼidentification des problèmes environnementaux prioritaires. Ce diagnostic doit servir de 

point de départ à lʼanalyse de divers projets de plantation envisageables, et pourrait 
sʼinspirer du portrait environnemental présenté au chapitre 2. Un cadre dʼanalyse élaboré 

à partir de critères de services écologiques, tels que les indicateurs de services 
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écologiques développés dans le cadre de ce travail et présentés au chapitre 3, devrait 
être utilisés pour prioriser les projets de plantations en fonction des gains 

environnementaux maximaux. Lʼutilisation dʼun logiciel de modélisation des services 
écologiques, tel que recommandée à la section 4.3.5, pourrait également être considérée 

pour effectuer cette analyse. Lʼobjectif final du plan dʼintervention est de dresser une liste 
de projets de plantation prioritaires qui seraient mis en œuvre bon an mal an en fonction 

des ressources disponibles. Révisé annuellement, le plan dʼintervention devrait également 
inclure un suivi de tous les projets réalisés, ce qui devrait permettre dʼapporter des 

correctifs à la mise œuvre des projets, ainsi que dʼapporter des ajustements au cadre 
dʼévaluation et le classement des projets de plantation proposés. 

4.3.2 Établir un groupe de travail municipal et multidisciplinaire 
Lʼétude du projet 100 000 arbres a démontré que diverses expertises sont requises pour 
mener à bien un programme de plantation à grande échelle. Cette expertise se trouve 

déjà, en grande partie, dans les divers groupes ou services municipaux ayant contribué à 
la réalisation de plantations; ces experts sont entres autres des spécialistes en foresterie, 

en architecture du paysage, en environnement, en arboriculture ou en urbanisme. Il est 
recommandé que la municipalité établisse un groupe de travail multidisciplinaire, qui 

aurait le mandat dʼélaborer et de réviser le plan dʼintervention arboricole, ainsi que de 
fournir des conseils pour la conception et la mise en œuvre de projets de plantation. Le 

chargé de projet présiderait le groupe de travail, et serait ultimement responsable du 
programme et de trouver du financement. Le privilège de choisir les projets et dʼen 

effectuer la mise en œuvre, demeure la responsabilité des départements qui les financent; 

idéalement, les projets identifiés dans le plan dʼintervention devraient recevoir une 
considération toute spéciale. À noter que le groupe de travail pourrait aussi évaluer les 

soumissions obtenues dans le cadre dʼun volet de plantation par appel de projets. 

4.3.3 Inclure lʼentretien et le suivi dans tous les projets de plantations 
Lʼentretien déficient étant largement responsable du faible taux de survie des plants et 
des gains environnementaux sous optimaux, il est recommandé dʼinclure lʼentretien et le 

suivi dans tout projet de plantation. Cette mesure doit être mise en place pour éviter les 
projets inefficaces, où la mise en œuvre sʼest arrêtée à la mise en terre des plants, 

escamotant tout entretien et suivi. Lʼapproche de laisser lʼentretien à des organismes 
communautaires ou à des associations de citoyens nʼa tout simplement pas fonctionné. Il 
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est donc impératif dʼintégrer les ressources financières et humaines requises pour 
lʼentretien et le suivi aux coûts de réalisation dʼun projet de plantation, et prévoir la 

disponibilité de la main-dʼœuvre requise. Évidemment, le nombre de projets réalisés 
annuellement sera moins élevé, mais les gains environnementaux par projet risque 

dʼaugmenter fortement – particulièrement lorsque des arbres de petit calibre sont plantés. 
De plus, un nombre de projets moins important permettra au groupe de travail dʼallouer 

plus de temps pour concevoir et planifier la mise en œuvre de chaque projet. Il est 
également possible que plus dʼarbres de moyen calibre soient plantés puisque lʼentretien 

et la survie sont déjà inclus dans le coût de lʼarbre. 

4.3.4 Maintenir le volet grand public 
La principale lacune du volet grand public proposé dans le programme de plantation  

100 000 arbres est lʼabsence de renseignements au sujet de lʼarbre une fois distribués à 
un particulier. La donation de pousses à néanmoins des avantages : cʼest un outil de 

sensibilisation intéressant et le coût des plants de petit calibre est très faible. Pour ces 
raisons, il est recommandé de reconduire les activités de donations de plants à condition 

que seuls les arbres qui sont effectivement plantés ne soient comptabilisés. Pour ce faire, 
le bénéficiaire dʼun plan serait appelé à signifier auprès de la municipalité le lieu et la date 

de plantation. La ville de Gatineau invite dʼailleurs déjà les citoyens à inscrire les arbres 
quʼils possèdent à lʼaide dʼun service en ligne (Ville de Gatineau, 2009a). Le site web 

pourrait être adapté pour que les arbres issus du volet grand public puissent être inscrits. 

 Dans un autre ordre dʼidées, il serait intéressant de jumeler les activités de distribution de 

plants à un concours de photos portant sur lʼévolution de la croissance des arbres, ce qui 
aurait pour effet dʼaugmenter lʼaspect pédagogique de lʼexercice. 

4.3.5 Projet pilote : intégrer les logiciels de modélisation des bénéfices 
arboricoles de la trousse i-Tree dans le cadre dʼévaluation des projets 

La trousse i-Tree comprend plusieurs logiciels permettant dʼévaluer les bénéfices de la 
présence dʼarbres. Par exemple, le logiciel i-Tree Eco permet de prédire les bénéfices 

environnementaux et économiques de forêts urbaines en tenant compte, entre autres, de 

lʼemplacement des arbres et de données météorologiques. Le logiciel i-Tree Street permet 
de déterminer les coûts et les bénéfices dʼun projet, incluant la valeur monétaire des 

services écologiques. Les renseignements provenant de ces outils de modélisation 
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pourraient servir à comparer et classer les divers projets considérés dans le plan 
dʼintervention arboricole selon la valeur des services écologiques. La plus grande utilité de 

certains de ces logiciels est de pouvoir procurer une valeur monétaire aux bénéfices 
découlant dʼun projet de plantation, ce qui pourrait servir dʼargument de taille pour justifier 

les coûts dʼun projet et dʼobtenir les ressources nécessaires à sa réalisation. Dans 
lʼoptique où lʼintégration de coûts dʼentretien et de suivi augmentera les coûts de 

réalisation dʼun projet, il est nécessaire dʼavoir de bons arguments pour obtenir les 
ressources financières nécessaires. Étant donné lʼincertitude vis à vis de lʼinvestissement 

en temps nécessaire à lʼutilisation de ces logiciels, il est recommander de procéder par 
étape en commençant par quelques projets. Si les logiciels donnent les résultats 

anticipés, il est recommandé de les utiliser de façon systématique pour tous les projets de 

plantation.  

4.3.6 Documenter les projets de plantation et instituer un inventaire arboricole 
Dorénavant, un document propre à chaque plantation devrait contenir les renseignements 
afférant à la planification, la réalisation de la plantation, lʼentretien et le suivi du projet. Ces 

documents existaient pour plusieurs plantations du programme 100 000 arbres, mais ils 
étaient généralement incomplets. Dûment remplis, ces documents devraient servir de 

référence pour effectuer le suivi annuel dʼun projet, tel que prévu dans le plan 
dʼintervention arboricole. Les données recueillies devraient également être colligées dans 

un inventaire arboricole municipal, qui devrait être développé et instauré. Pour tout 
programme de plantation, un inventaire de chaque arbre est nécessaire pour mesurer les 

résultats et gérer lʼentretien des arbres dont la municipalité est responsable. Pour plus de 

précision, les coordonnées géographiques des plants, déterminées à lʼaide dʼappareils de 
géolocalisation, devraient faire partie des informations colligées dans lʼinventaire. Si cette 

information avait été disponible lors des visites de sites, le repérage de tous les plants 
aurait été possible, ce qui aurait amélioré lʼexactitude de lʼévaluation des services 

écologiques. 
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CONCLUSION 
Lʼobjectif de ce travail était de mesurer les gains environnementaux découlant du 

programme de plantation 100 000 arbres 2006-2009 de la ville de Gatineau et de formuler 
des recommandations pour que ces gains puissent être optimisés, soit pour ce 

programme ou pour tout projet de plantation à grande échelle. 

Pour évaluer la performance environnementale du programme, il a dʼabord été nécessaire 
dʼidentifier les conséquences environnementales de lʼurbanisation et de connaître la 

capacité quʼont les arbres de remédier aux problèmes environnementaux propres à 

lʼécosystème urbain. En fonction de ces connaissances, des indicateurs ont été 
développés pour les principaux services écologiques découlant de la plantation dʼarbres. 

Un portrait environnemental de la ville de Gatineau était également nécessaire pour 
comprendre les tenants et aboutissants du programme de plantation 100 000 arbres. 

Le bilan de la performance environnementale du programme est le fruit de lʼétude de la 

documentation disponible et de lʼobservation des résultats concrets sur le terrain. 

Lʼexactitude des constats tient à la représentativité de lʼéchantillon de sites, et peut avoir 
été limitée par le fait que lʼauteur nʼest pas un expert en foresterie et que la documentation 

déficiente, ainsi que la présence de végétation compétitive, aient été des obstacles au 
repérage des plants. 

Les principaux bénéfices obtenus par la plantation de 182 752 arbres sur le territoire de la 

ville de Gatineau sont : lʼaugmentation de la biodiversité, la séquestration du carbone et 
lʼamélioration de la qualité de lʼeau. Ces gains sont majoritairement obtenus par la 

plantation massive de plants de petit calibre sur un nombre restreint de sites – ce type de 

plantation est le moyen le plus efficace quʼa trouvé la municipalité pour atteindre lʼobjectif 
en termes de nombre dʼarbres. Sur ces sites, les arbres sont généralement plantés pour 

enrichir les boisés existants ou reboiser des champs vagues. À noter que le programme a 
peu accompli en ce qui a trait à lʼatténuation du bruit, à lʼamélioration de la qualité de lʼair 

et à lʼatténuation du phénomène dʼîlots de chaleur. La cause de ces lacunes : les services 
écologiques énumérés sont optimaux lorsque les arbres sont stratégiquement positionnés 

à proximité de structures urbaines. Cependant, tous services écologiques confondus, le 
facteur qui limite les gains environnementaux davantage que tout autre est le faible taux 

de survie. Selon la méthode de calcul employée, le taux de survie varie entre 5 ou 14 %, 
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ce qui est bien en deçà du taux théorique de 75 % utilisé lors de la conception du 
programme. 

Les recommandations émissent dans le but dʼoptimiser les gains environnementaux 

découlant dʼun projet de plantation municipal à grande échelle visent principalement un 
meilleur positionnement des arbres en fonction de problèmes environnementaux tangibles 

et lʼamélioration du taux de survie par un entretien adéquat. Concrètement, il est 
recommandé dʼélaborer un plan dʼintervention environnemental arboricole, dʼétablir un 

groupe de travail municipal et multidisciplinaire, dʼinclure lʼentretien et le suivi dans tous 

les projets de plantations, de lancer un projet pilote pour évaluer les bénéfices des projets 
de plantation à lʼaide de logiciels de modélisation, de documenter de façon adéquate les 

projets de plantation et dʼinstituer un inventaire arboricole. 

Il est possible que la mise en œuvre de toutes ces recommandations aura pour effet de 
réduire le nombre dʼarbres plantés. Par contre, les projets seraient mieux conçus et 

exécutés. Idéalement, le Service de lʼenvironnement obtiendrait un financement annuel 

récurant pour effectuer un nombre limité des projets efficaces, conçus par des experts 
pour maximiser les bénéfices et ayant un taux de survie élevé. Le premier programme 

sʼest concentré sur les boisés existants; la plantation dʼarbres dans des secteurs plus 
urbanisés permettrait de s'attaquer à des problèmes environnementaux importants : le 

ruissellement urbain et les îlots de chaleur.  

Il est certain que lʼadoption des mesures proposées dépend fortement des ressources 
financières que voudront bien allouer les élus municipaux. En plus des coûts de mise en 

œuvre, lʼentretien à long terme dʼarbres peut demander des ressources financières 

considérables. Il y néanmoins lieu de se demander ce qui est plus politiquement favorable 
: célébrer la plantation dʼun nombre dʼarbres souvent remis en doute par la population et 

les médias, ou convier la presse dans un boisé urbain, entouré de plusieurs centaines 
dʼarbres qui nʼexistaient pas quelques années auparavant. 

Finalement, il faut rappeler que la plantation dʼarbres ne peut pas pleinement restituer les 

services écologiques qui existaient avant lʼurbanisation. Les milieux naturels qui 

subsistent, incluant les boisés, fournissent des services écologiques difficilement 
remplaçables. Cʼest donc dire quʼil nʼest pas suffisant de planter des arbres : il faut aussi 
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conserver les boisés existants. La mise en œuvre du Projet de plan de gestion des arbres 
et des boisés de la ville de Gatineau serait un geste concret en ce sens. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU RÉCAPITULATIF 

(modifié de Ville de Gatineau, Service de l'environnement, 2010, p.22) 
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ANNEXE 2 : CARTES DE SITES 
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Figure : Site du parc du Lac-Beauchamp 
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Figure : Site du parc Gendron 

 
Figure : Site du parc du Landing 
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Figure : site de lʼautoroute 5 – phase I 

 
Figure : Site du parc du Plateau 
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Figure : Site du parc Sanscartier 

 
Figure : Site du corridor écologique Philémon-Wright 
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Figure : Site du ruisseau Desjardins 

 
Figure : Site non identifié 
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Figure : Site Gamelin 
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ANNEXE 3 : FICHES DʼOBSERVATIONS 
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